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QUESTIONS DIVERSES. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

L'Assemblée, reprenant la discussion du projet de loi 
relatif à l'organisation de la force publique, a adopté, à> 
la majorité de 369 voix contre 179, le principe de l'ea;o-
nération. On sait que, dans l'esprit du projet, l'exonéra-
tion est destinée à supprimer non pas la faculté du rem-
placement, ce qui serait contraire au texte formel de l'ar-
ticle 102 de la Constitution, mais l'industrie du remplace-
ment, et à substituer au système consacré par la loi du 
21 mars 1832 une combinaison suivant laquelle tout in-
dividu inscrit sur la liste cantonnale pourra, avant les 
opérations du conseil de révision, se libérer du service 
personnel moyennant une prestation pécuniaire versée 
dans le Trésor public, sauf à l'Etat de se pourvoir, com-
me il jugera convenable, pour la composition du contin-
gent. 

Ce système présente d'incontestables avantages, mais 
il a aussi des inconvéniens. Au nombre de ces avantages 
i! faut placer l'anéantissement d'un trafic qui s'exerce 
souvent d 'uue manière déplorable et que M. le maréchal 
Bngeaud signalait avec une sévérité toute militaire, 
comme « plus odieux , plus immoral et surtout 
plus luneste à l'Etat que la traite des nègres. » Il 
faut compter également une amélioration probable 
dans la composition de l'armée ; car , bien que le 
personnel des remplaçans se soit amélioré depuis plu-
sieurs années, et que dès-lors les préjugés qui existaient 
conire eux se soient sensiblement effacés , les statisti-
ques pénitentiaires n'en démontrent pas moins la diffé-
rence qui, sous le rapport de la bonne conduite et de 
l'esprit de discipline, existe entre les jeunes gens ser-
vant pour leur propre compte et les remplaçans. 

Mais, d'un autre côté, est-il bien sûr qu'en se faisant 
assureur, ou, si l'on veut , garant de l'exonéré, l'Etat 
arrive, quant à la composition numérique du contingent, 
à un résultat aussi certain que les compagnies ? C'est ce 
dont il peut être permis de douter, en voyant les hommes 
les plus compétens divisés sur cette question. M. le gé-
néral Lamorieière soutient que l'Etat pourra compter, 
pour combler les vides formés par l'exonération , sur 

tous ceux qui, chaque année, entrent dans l'armée à titre 
de remplaçans ; il affirme que le prix des exonérations 
mettra le Gouvernement à même d'offrir à ces engagés 
une prime plus fortej et dès-lors plus attrayante en-
core que celle qui leur serait comptée par les compa-
gnies ; et il conclut de là qu'au moyen de l'effectif 
lourni par ces engagés, les engagés volontaires, les 
^engagés et les jeunes soldats partis pour leur compte, 
escadres seront suffisamment garnis. Les calculs de 
honorable général doivent assurément inspirer beau-

coup de confiance, mais enfin ils ne présentent encore 
qu une hypothèse, et non une certitude absolue, tandis 
1« au contraire, suivant la législation actuelle, tout ap-
pelé devant un homme et non pas de l'argent, l'Etat est 
'
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quablement assuré du contingent annuel. Or, en 
iau de contingent, il nous semble que la certitude est 

ne condition nécessaire, indispensable; il ne faut pas, 
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Wosd,;' : (le .foncière, qui n 'avait jamais dénlové 
veive et d'habileté, a été consacré 

élevé que le remplacement deviendra 
•ssible? Et, s'il en est ainsi, le droit de 
ne recevra-t-il pas par-là quelque at-

Ce prix sera-t-il fixe ou proportionnel ? — Sur quelles 
bases établira t-on la cotisation , impôt de créa-
tion nouvelle infligé par le projet aux individus fa-
vorisés par le sort ou dispensés du service, et qui 
doit servir, avec le prix des exonérations, à for-
mer une dotation militaire sur laquelle sera pris 
le pécule des soldats?— Car on sait qu'un des buis prin-
cipaux de la loi est de mettre l'Etat à même d'assurer 
aux soldats, à la fin de leur service, et suivant la durée de 
ce service, un pécule qui les mette à l'abri du besoin. — 
Comment enfin ce pécule sera-t-il organisé? L'Etat le 
fournra-t-il en capital ou en rente, sous le titre de pen-
sion viagère ou temporaire? — Toutes ces questions sont 
graveset leur solution présente des difficultés de plus d'un 
genre. C'est pour celaque, malgré tout lïntérêtqui s'attache 
à une pareille discussion, nous avons exprimé lercgretque 
l'Assemblée ait abordé l'examen d'un projet qui ne peut 
évidemment pas, quant à présent, aboutiràunrésultatdé-
finitif. Telle qu'elle est, et malgré certaines imperfections, 
I organisation de l'arméeest excellente. Est-ce bienà lafin 
d'une session, et alors que tous les esprits ne sont plus 
dirigés que vers une seule pensée, les élections et la dis-
solution, qu'il convient de toucher à cette organisation ? 
Nous n'en dirons pas davantage aujourd'hui. Si les ques-
tions que le projet laisse à résoudre sont reprises, nous 
les examinerons. Mais l'Assemblée se dégarnit de jour 
en jour ; on parle d'un certain nombre de démissions 
données; les demandes de congés affluent.... Tout fait 
présager enfin que bientôt on ne pourra plus délibérer. 
II faut donc avant tout terminer les travaux les plus 
pressés. Que n'aborde-t-on immédiatement le budget du 
ministère de la justice? 

1849, ch. des req.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; 

plaidant, M
e
JMorin. (Rejet du pourvoi du sieur Luc-Alfred-

Joseph, se disant tils des époux Garreau,) 

AVOUE. — FRAIS ET DÉBOURSÉS. — REGISTRE DRS AVOUÉS. 

SERMENT DÉCISOIRE. 

L'avoué qui réclame le paiement de ses frais et déboursés 

contre son client qui soutient ne rien lui devoir peut être dé-

claré non recevable dans sa demande, à défaut par lui do re-

présenter le registre dont la tenue est prescrite à tous les 

avoués par l'article 151 du tarif des frais et dépens. U ne 

peut pas remplacer la preuve devant résulter de ce registre 

par la délation du serment litis décisoire. Ce serment peut, 

sans doute, être déféré en tout éiat de cause et sur quelqne 

contestation que ce soit; mais il y a exception à cette règle 

générale dans le cas de l'article 151 du tarif, dont !a pres-

crip ion intéresse l'ordre public et autorise par conséquent le 

juge à assurer sa stricte exécution, alors même qu'elle n'est 

pas requise par la partie assigné-. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardouin, et sur 

les conclusions conformas de M. l'avocat-général Glandaz ; 

M0 Lanvin, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Planté.) 

" restf »w ~ """"tlc i « «te consacre. 

CoinS » nmSÀ r
^

,er
 Implication do ce prin-
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VESTE A RENTE VIAGERE. 

RAPPORT. 
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— ÉVALUATION. 

DONATION. — 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 
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DÉLIMITATION DE PROPRIÉTÉS. — TITRES. — PREUVE TESTIMO -

MALE. — CONSEILLER AUDITEUR. 

i. Dans une contestation relative à la délimitation de deux 

héritages contigus, la Cour d'appel qui, après avoir appliqué 

les titres sur les lieux, déclare que ces titres sont contraires 

à culte des parties qui réclame une contenance plus étendue 

que celle qu'elle a, ne fait qu'apprécier des actes, et sa déci-

sion est souveraine sur ca point, comme corroboration des 

tnres. Mais cette partie pourra-t-eilecritiquer la décision par 

cela seul que les juges auront ajouté (d ?après une enquête or-

donnéedans la même cause sur la demande de cette même 

partie, qu , à défaut de titres, voulait subsidiairement prou-

ver sa possession trentenaire) que les témoignages recueillis 

n'établissent pas ceUe possession, et que même ils viennent 

corroborer les titres déjà appréciés? Pourra-t-elle prétendre 

que la prise eu considération de cette requête est un« viola-

11011 de l'arliclel341 duCodecivil, qui défend la preuve tes-

timoniale outre et contre !e contenu aux actes authentiques? 

Evidemment non, car l'enquête n'avait pas été ordonnée 

pour éclairer la religion d s juges sur les titres qu'ils venaient 

d'interpréter d'après leurs propres termes et non d'après des 

élétnens extérieurs, insis uniquement par la preuve d'une 

possession de treiuo ans qui devait suppléer au manque de ti-

tres pour la partie qui alléguait cette possession. C'esJ, très 

surabondamment que les juges ont cru devoir puiser dans 

l 'enquête un argument de plus en faveur de l'interprétation 

qu'ils avaient donné s aux titres produits. Un arrêt rendu dans 

ces circonstances, et appuyé sur de tels motifs, échappe au 
reproche tiré de la violation de l'article 1341. 

II. On ne peut contester la validité d'un arrêt auquel a 

concouru un conseiller auditeur avec voix délibérative, lors-

qu'on ne prouve pas que ce magistrat était âgé de moins de 
27 ans. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; 

plaidant, M* Béchard. (Re]et du pourvoi du sieur Bernard.) 

ÉLECTIONS. RÉSIDENCE. 

Tout citoyen qui demande à être inscrit comme électeur 

dans uue commune doit justifier de son habitation dans 

cette commune depuis six mois au moins. Li résidence dans 

toue autre communiqua celle où un citoyen demande à être 

inscrit ne peut être d'aucune considération pour suppléer à 

la condition expresse de l'article 2 de la loi du 15 mars 1849 

(L'habitation pendant six unis dans la commune où l'on veut 

être porté comme électeur). Peu importe que la commune que 

l'on a quittée et celle dans laquelle on réside actuellement 

fa sent partie du même département ou du même arrondisse-

ment. Ce n'est pas la résidenca dans le département ou l'ar-

rondissement que la loi considère, mais la résidence dans la 
commune. 

Ainsi jugé au rapport do M. le conseiller Silvestre et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz (lîejet 
du pourvoi du sieur Bayard). 

Même décision sur le pourvoi du sieur Desbout', qui pré 
sentait la même question. 

ÉLECTIONS. — RÉSIDENCE. 

La résidence momentanée en Algérie, pendant deux mois, 

d'un citoyen parti comme colon, n'a pas pu lui faire perdre 

soodomeile électoral d'origine. Si donc, à son retour d'Algé 

rie, après deux mois d'absence; s'il réclame son inscription 

sur la liste éleetora'ede l'un des arrondissemens de la ville 

de Paris, peut-elle lui être refusée, sous le prétexte qu'il n'a 
pas six mois de résidence dans cet arrondissement, lorsque 

d'ailleurs, il demande à prouver qu'il avait celte résidence de 

six mois dans un autre arrondissement de la même villeavant 

son départ? La ville dePuris peut-elle être considérée comme 

divisée en autant de communes qu'il y a d'arroudissemens 

distincts? 

Telles sont les questions qu'aura à résoudre la chambre 

civile de la Cour de cassation, par mite de l'admission pro-

noncée par la chambre des requètes,du pourvoidu sieur Dnys. 

ENFANT. — FILIATION LÉGITIME. — PREUVE. 

Celui qui veut se faire dtîclaier enfant légitime ds deux 

époux peut, dans le cas prévu par l'article 323 du Code civil, 

être admis à prouver sa filiation par témoins, lorsqu'il a eu 

sa faveur un commencement de [>reuve par écrit, ou des pré-

somptions, ou des indices a>sez graves pour déterminer cette 

admission ; mais si le commencement de preuve par écrit, les 

présomptions »u les in lices i;a tendent seulement qu'à é a 

blir que le réclamant est le tils de l'épouse et non du mari, 

et par conséquent à pro .vei une filiation et une maternité 

adultérines, le demandeur doit être déclaré non recevable dans 

son action, puisqu'elle n'aboutit point a. la filiation légitime 

ijui en^«HVttnio;ue objet, (Voir «triai couformedu ig mt» 

L'arrêt qui décide, à l'aile de présomptions graves, pré-

cises et concordantes, que la vente à rente viagère faite au 

conjoint du successible n'est en r alité qu'une donation indi-

recte faite au suce ssible lui- même, ne contient qu'une ap-

précia ion souveraine des faits et par suite ne viole pas l'ar-

ticle 918 du Code civil. 

Lorsqu'il s'agit de fixer la valeur d'un immeuble à rappor-

ter, les Tribunaux ne soul pas nécessairement obligés d'avoir 

recours à une expertise, et leur appréciation, puisée dans les 

documens fournis , est souveraine. (Article 860 du Code 
civil.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gautier, conclusions 

conformes de M. le premier avo;at-général Nachet, du pour-

voi dirigé contre un arrêt de la Cour de Paris, du 28 mars 

1846 (affaire Charrière et autres C. Penelle); plaidans, Mu 

Ripault etTeyssier; Desfarges, avoué. 

COUR D'APPEL DE LYON (l"ch.). 

Présidence de M. Quinton. 

Audience du 30 mars. 

OFFICE MINISTÉRIEL. — 

RÉSILIATION POUR 

TRANSMISSION. DEMANDE EN 

CAUSE DE DÉTÉRIORATION. 

La clause de périls et risques insérée dans un acte de trans-

mission d'office est une stipulation qui ne produit effet 

qu'avec la sanction du gouvernement. 

La détérioration de la chose dont parle l'article 1182 du Code 

civil doit en affecter la nature ; dès-lors, et en appliquant 

ce principe à l'espèce, une stagnation d'affaires, résultant 

des ccèntmens politiques, ne peut être considérée comme 

une détérioration dans le sens de la loi. 

Les Tribunaux sont compétens pour apprécier dans le rapport 

des contractais l'efficacité des conventions intervenues en-

tre un titulaire et son acquéreur; ils sont incompélens pour 

consacrer une mutation qui ne peut s'accomplir que par l'in-

vestiture du gouvernement. 

Nous nous bornons à donner le jugement et l'arrêt qui 
ont adopté ces solutions. Ils suffiront à l'intelligence des 
faits. 

Voici d'abord le jugement rendu par le Tribunal de 
Lyon, le 24 août 1848: 

« Ouï, en ses conclusions, M. Berthaud, juge suppléant, fai-
sant les fonctions de ministère public; 

» Considérant que, le 4 novembre 1847, !e sieur Demoustier 

traita de son office d'agent de change près la Bourse de 

Lyon, au prix de 222,500 francs avec les sieurs Mazeiret, 

Molleron et Tamet, agissant solidairement; que les acqué-

reurs s'engagèrent sous la garantie d'une somme de 40 mille 

francs, qui fut déposée en mains tierces, à passer acte de 

cette cession devant notaires, avant le 31 décembre suivant ; 

qu'il fut, cependant, expressément stipulé que cette vente 

était bien faite et irrévocablement terminée; les acquéreurs 

en acceptant toutes les conséquences à leurs risques et périls; 

que les termes de cette stipulation ne laissent aucun doute 

sur l'intention qu'avaient les parties de se lier définitivement 

et irrévocablement, et de laisser aux acquéreurs toutes les 
chances des événemens postérieurs ; 

» Considérant que, le 29 décembre suivant, deux actes fu-

rent simultanément passés devant M* Morand, notaire, l'un 

par lequel le sieur Beinoussier opéra la transmission de son 

office au sieur Mazeirat qui lui était désigué pour eu devenir 

titu ; aire, et l'autre par lequel il remit sa démission audit 

sieur Mazeirat ; que ces deux actes, étant la conséquence di-

recte de l'exécution de la convention du 4 novembre, auraient 

encore ajouté, s'il eût été possible, un nouveau degré d'irré 

vocabililé à cette convention dont l'entier accomplissement 

ne pouvait plus être subordonné à la volonté de l'une des 
parties; 

» Considérant qu'à la vérité la transmission d'un office est 

toujours réputée la, te sous la condition que l'acquéreur sera 

a^réé par le gouvernement et en recevra'son investiture; 

mais que si le trai é était conditionnel à ce point de vue, 

cette condition était la seule qui pùt réagir sur le sort de la 
convention ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 1178 du Code ci-

vil, la condition est répu.ée accomplie, lorsque c'est le débi-

le ir obligé sous cet e condition qui en a empêché l'accom-

pl.sseinent; qu'en suivant les termes de l'arlicle 1179 du Co-

de civil, la condition accomplie a un effet rétroactif au jour 

auquel l'engagement a été contracté, et qu'en effet il est dé-

montré que le seul obstacle apporté à la nomination de Mazei-

rat a été la lettre qu'il a adressée au ministre pour deman-

der l'ajournement de son investiture; qu'ainsi Mazeirat ne 

peut sa prévaloir du relard apporté à l'accomplisseintut de la 
coalition; 

» Considérant que, pour justifier sa démarche, Mazeirat 

soutient que U'S, offices ayant élé dépréciés par les événe-

mens politiques du mois de février dernier, les articles 1182, 

1614 et 1624 du C de civil lui ont donné le droit de se dé-
lier do ses engagemeiis antérieurs; 

» Considérant que l'urliclo 1182, dans sa seconde disposi-

tion, piévoil la double hypodièse de la perte entière ou de 

la simple détérioration de la cliosj qui a fait l'objet du con-

trat; que, dans le cas ou la chose s'est détér iorée, le créancier 

n le elwh ou d« résoudre l'obliaatioii ou a'oxiirer la oho *H 

dans l'état où elle se trouve sans diminution de prix; que, 

pour reconnaître si Mazeirat rst fondé à invoquer la disposi-

tion de cet article, il faut examiner en fait et en droit si 

l'office dont il s'agit a subi une véritable détérioration; 

» Considérant que ces mots: « Si la chose s'est détériorée, » 

employés dai;s l'art. H82, par opposition à ceux-ci : « Si la 

chose est entièrement périe, » expriment nécessairement l'i-

dée d'un amoindrisseme it réel et matériel, d'im vice attaché 

à la substance de chose qui en a diminué à la fois la valeur 

et l 'usage, mais que rien de semblable ne se recentre dans 
l'espèce ; 

» Que l'office dont il s'agit n'a été ahéré ni dans sa nalure, 

ni dans ses effets; qu'aucun des avantages, des privilèges et 

des attributions qui y étaient attachés n'en ont élé retirés, 

qu'en un mot Demoustier le transmet tel qu'il l'avait reçu et 
qu'il l'a exploité ; 

» Considérant que si cet office comme tous les autres subit 

en ce moment une dépréciation en raison de la diminution 

de ces produits, <e fait a sa cause dans les circonstani es po-

litiques qui, en suspendant le maniement général d^s affaires, 

ont frappé toutes les professions et jeté le discrédit sur toutes 
les valeurs ; 

» Que cette dépréciation qui est générale, qui n'est point 

permanente, que le rétablissement de la confiance publique et 

le jeu naturel des affaires doivent faire cesser, ne peut être 

assimilée à cette détérioration matérielle et jermaneiile dont 

l'effet est do détruire partiellement la chose, et qui pour cette 

raison est une causî légale de résiliation des conventions ; 

» Considérant que. l'art. 1624 du Code civil, dont le seul 

objet eàt de faire application au contrat de vente du princi-

pe général établi dans l'article 1182, 11e produit aucun argu-
ment nouveau ; 

» Considérant que le moyen liré de l'arlicle 1614 du Code 

civil, suivant lequel la chose doit être délivrée dans l'état où 

elle se trouvait au moment de la vente, se confond également 

avec le nuyen tiréde la di.-position générale de l'article 1182; 

que dans les deux dispositions de la loi il est uniquement 

parlé de l'état matériel de la chose vendue et non de l'utilité 
p us ou moins étendue que l'acquéreur eu peut retirer, sui-

vant que les circonstances extérieures sont plus ou moins fa-
vorables; 

» Considérant que les conventions légalement formées ont 

force de loi entre les parties contractantes et doivent ê.re ri-
goureusement observées ; 

" Considérant que les sieurs Mol eron et Tamet ont été as-

signés comme cautions solidaires du sieur Meizerat, et qu'en 

effet ils se sont obligés conjointement et solidairement avec ce 

dernier à l'exécution ds la convention, sauf le recours en ga-
rantie ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 

que les sieurs Mazeirat, Molleron et Tamet sont, solidairement 

condamnés, les deux derniers en qualité de cautions, à payer 

àD moustier la somme de 222,500 tr. pour prix de la cession 

de son office d'ageni de change, lequel reste et demeure aux 

risques et périls de Mazeirat. » 

Appel a été interjeté de ce jugement par les sieurs 
Mazeirat, Molleron et Tamet. 

Sur ce double appel est intervenu l 'arrêt suivant : 

« Attendu que l'acte du 29 décembre, qui contient les con-

ventions des parties, devant seul être soumis à l 'appréeiatiw» 

du ministre et déterminer sa décision, doit seul uussi servv 

de base à la justice pour !e règlement des contestations qui 

surgissent enlre elKs; 

» Attendu que la clause de périls et risques, insérée dans 

un acte de tr&nsmission d'office, est une stipulation contraire 

à la loi ; qu'une cession de cette nature ne peut être valable 

et produire effet qu'avec la sanction du Gouvernement; qu'au-

cune convention ne peut por.er atteintes ce principe; qu'ainsi 

une telle clause doit être réputée non écrite; 

» Attendu que les parties on! exécuté volontairement, et 

au'aut qu'il étitit en leur pouvoir, la convention du 29 dé-
cembre; 

» Que si la sanction du Gouvernement, complément indis-

pensable de ta validité, n'est pas inturvenue, c'est par le fait 

de Mazeirat, qui en a demandé l'ajournement; 

» Attendu que, pour motiver cette démarche, ce dernier a 

plaidé que les offices ayant été détériorés par suite des événe-

mens de Février, son vendeur ne pouvait lui livrer la chose 

vendue dans l 'état où il l'avait achetée; qu'en conséquenos le 

droit de se d lier de ses uigagernens résultait en sa faveur 
des termes de l'article 1182 du Code civil; 

» Attendu que les droits et privilèges des agens de change 

sont aujourd'hui les mômes qu'à la date du 29 décembre; 

qu'aucune atteinte, aucune diminution n'a été portée à leurw 

attributions; qu'il est donc vrai de dire que l'office et les 

droits y attachés sont dans le même état qu'au jour de la 

cession et qu'ils n'ont subi aucune détérioration; 

» Que l'on d jit reemuaître cependant que les prix et pro-

duits de.soffices avaient considérablement diminué dès l'oppo-

sition formée par Mazeirat; mais que ces circonstances, dé-

minées par la stagnation ou la diminution générale des af-

faires, tu peuvent être considérées comme des dété; iorations 
affectant la nature de la chose cédée; 

» Adoptant d 'ailleurs sur ce chef les molii's q ii ont déter-
mine- les premiers juges; 

u Attendu que c'est sans motif fondé que Mazeirat a de-
mande l'ajournement de la décision du ministre, mais que ce 
relard n'a causé aucun préjudice ; 

» Sur le fond du droit ; 

» Attendu que, si les Tribuna.x sont compétens pour ap-

précier dans le rapport des coutractans l'efficacité des con-

ventions intervenues entre un titulaire et son acquéreur, ils 

sontsans pouvoirs pour consacrer une mutation qni ne peut 

s'accomplir que par l'investiture du gouvernement ; 

» Qu'il est donc indispensable, avant de prononcer une con-

damnation, de connaître uue décision qui interviendra à ce 
sujet ; 

» Que l'investiture pouvant être refusée ou accordée sous 

de > conditions qui modifient les accords des parties, il y a 

lieu de surseoir à statuer sur ce chef, aussi bien que sur ce-

lui relatif à la validité de la saisie-arrêt, et sur les dé-
\ eus ; 

» En ce qui concerne T-met et Molleron : 

» Atleiïdu qu'ils ontété assignés comme cautions selidaires 

et qu'ils ne contestent point celte qualité, sauf leur ga-
rantie; 

» Sur la jonction des instunec; ; 

» Attendu qu'il y a connsxilé et que la jonction n'est con-
testée par aucune des parties ; 

» Par ce3 motifs, 

» La Cour, joignant les instances, reçoit l'appel, et y faisant 

droit, dit qu 'il a été bien jugé put le jugement du 24 aofit 

1818, au chef qui a prononcé la validité do l'acte du 29 dé-
cembre, confirmé sur ce point; 

>• iial jugé au chef qui a mis aux périls et risques de Ma-

zeirat l 'office d'agent de chango don 1 il s'agit, et qui a con-

damné Mazeirat, Tamet et Molleron à payer, déjà présent, et 

avant l'investiture du gMivernem mt, la sO ilnW do 222 500 fr. 

entre le* mmis de Dunioustier, et
 a

 validé la saine-arrêt 

faite entre Itt mains de Houx ei Mnniquet ; 

» Ré 'ûrroaul sur 00 point ; 
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» Dit qu'il est sursis à statuer sur ce chef ainsi que sur ce-
lui relatif aux cautions jusqu'après la décision administrative 
qui interviendra; ordonne qu'à cet effet les parties se présen-
te ont dans le mois à dater de ce jour, devant le ministre du 
commerce, l'une pour présenter son acquéreur à l'agrément 
du président de la République, l'autre pour solliciter l'inves-
titure dont il a bewin, pour ensuite être statué 03 qu'il ap-

partiendra, dépens réservés; ordonne la restitution des deux 
amendes. » 

(Plaidans, M* Rambeau, avocat de Mazeirat, assisté de M" 
Perret, avoué; M'Perras, avocat de Molleron et Tamet, assisté 
de M' Perret, avoué; M' Dosprez, avocat de Demoustier, inti-
mé, assisté de M* Coullard-Descos, avoué.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Ramfreville, conseiller 

à la Cour d'appel de Rouen. 

I" session de 1849. 

VIOLENCES AVEC ARMES ENVERS DES FONCTIONNAIRES PUBLICS. 

qui a déjà été condamné quatre 

Je dix-huit mois d'emprisonne-

Le nommé Burette, 

fois, subissait une peine 

ment dans la maison centrale de Gaillon , où sa con 

duite lui avait déjà attiré de nombreuses punitions disci-

plinaires, lorsque, le 20 npvembre dernier, à la suite de 

chants et de cris proférés par lui, malgré les averiisse-

mens des gardiens, le directeur ordonna qu'il fût mis au 

pain sec et privé de promenade jusqu'à nouvel ordre. 

Le lendemain, au moment où l'on voulut exécuter cet 

ordre, Burette s'emporta et proféra, contre l'administra-

tion et les gardiens, des injures telles que le directeur or-

donna de le placer dans un cachot obscur. Lorsque, pour 

exécuter cet ordre, on vint chercher Burette, celui-ci 

s'empara de sa cruche et menaça de la briser sur la tête 

du premier qui oserait avancer. 

Averti de ce fait, le directeur se rendit sur les lieux, et, 

accompagné du gardien Laculle, il pénétra dans la cel-

lule de Burette, qu'il parvint à désarmer. Alors deux gar-

diens et deux détenus, employés comme hommes de 

peine, s'emparèrent de Burette, et, malgré une vive ré 

sistance de sa part, on parvint à le porter dans le cachot 

qui lui était destiné; mais, pendant le trajet, faisant 

usage d'un couteau qu'il avait tenu caché jusque-là, il 

blessa Ledoux à la cuisse et Laculle à la tête. Heureuse-

ment ces deux blessures n'étaient pas graves, et elles fu-

rent promptement guéries. 

Quelques jours plus tard, le 29 novembre, Burette 

commettait un nouvel acte de férocité. Dans le cichot où 

on l'avait déposé, il avait trouvé moyen de briser le ca-

denas de ses menottes. Ayant ainsi les mains libres, il en 

avait profité pour fabriquer un instrument meurtrier; il 

avait brisé un cercle de fer du baquet qui était dans son 

cachot; il en avait aiguisé un fragment sur le pavé, de 

manière à en faire un tranchet. Lorsque, le 29 novem-

bre, le nommé Laporte, gardien chargé du service des 

lieux de punition, entrait dans le cachot de Burette, ce-

lui-ci, qui était embasqué derrière la porte, se précipita 

sur le gardien et lui porta vivement à la tète deux coups 

de l'arme qu'il avait fabriquée. 

Malgré ses deux blessures, le sieur Laporte parvint à 

s'emparer de Burette. Bientôt un autre gardien et trois 

hommes de peine vinrent à son secours, et ils finirent 

par désarmer Burette qui, privé de son tranchet, s'était 

emparé du sabre d'un gardien. Pendant quelques instans, 

ce forcené résista aux efforts des gardiens et des hom-

mes de peine ; mais , à la fin , il fut terrassé et en-

chaîné. 

Pour expliquer cet acte de férocité , Burette dit qu'il 

voulait tuer un de ses camarades de prison, le nommé 

Hugues ; qu'ensuite il se serait suicidé. Il prétend qu'il 

n'a pas voulu frapper Laporte. 

En conséquence, Burette est accusé : 

1° D'avoir, le 21 novembre, dans la maison centrale 

de Gaillon, volontairement frappé avec une arme le sieur 

Laculle, premier gardien, chargé d'un ministère de ser-

vice public, avec cette circonstance que ces violences 

ont occasionné une blessure avec effusion de sang ; 

2° D'avoir, le même jour et au même lieu, volontaire-

ment frappé avec une arme le nommé Ledoux, gardien-

chef, chargé d'un ministère de service public, pendant 

que celui-ci était dans l'exercice de ses fonctions, avec 

cette circonstance que ces violences ont accasionné une 

blessure avec effusion de sang ; 

3° D'avoir, le 29 novembre 1848, au môme lieu, vo-

lontairement frappé avec une arme le sieur Laporte, gar-

dien, chargé d'un ministère de service public, 1° pendant 

que celui-ci était dans l'exercice de ses fonctions; 2° avec 

cette circonstance que ces violences ont occasionné des 

blessures avec effusion de sang ; 3° avec intention de don-

ner la mort ; 

Articles 230, 231, 233 du Code pénal. 

Six témoins viennent confirmer les faits contenus dans 

l'acte d'accusation. 

Le premier témoin est M. Félix Leblanc, directeur de 

la maison de Gaillon. Burette voulant se révolter, il a dû 

donner l'ordre de le mettre au cachot. Sur un nouveau 

refus de la part de Burette de se soumettre il s'eJt trans-

porté à sa cellule, et est parvenu à le maîtriser. 

Le témoin raconte ensuite la scène du 29. Il termine sa 

déposition en disant que Burette s'est mis à la tête d'une 

révolte en juin, a désarmé un gardien en juillet, en a 

frappé un autre en août. 
Des explications sont échangées entre M" de Tourne-

mine, avocat, défenseur de l'accusé, et le témoin, par 

l'intermédiaire de M. le présidant. Il résulte de ces expli-

cations que Maupin n'a pas pris l'initiative de la révolte 

de juin, mais que les mauvais conseils sont venus du 

dehors. 
Les gardiens Laculle et Ledoux reproduisent des dé-

tails déjà connus. 
Le sieur Maupain a aidé à emporté Burette pour le 

• mettre au cachot. L'accusé était furieux, et a menacé, 

puis frappé les gardiens. 

Laporte raconte la scène du 29. Il déclare avoir parlé 

à Burette en entrant dans le cachot ; Burette l'a donc 

reconnu et ne l'a donc pas frappé par erreur en croyant 

frapper le détenu Hugues. 

Un débat s'engage entre le témoin et le défenseur. 

D'autres témoins sont rappelés. Il résulte de ce débat que 

les coups ont été portés pendant que Laporte parlait et 

non après les paroles prononcées. 

Baron, dernier témoin, ne fait connaître aucun fait 

nouveau. 
L'audition des témoins est terminée. 

M. le président prévient le défenseur qu'il posera com-

me résultant des débats les questions de préméditation 

et de guet-apens. . 
M Sellier, procureur de la République, soutient ener-

mouemeni l'accusation. Dans un remarquable et chaleu-

reux réquisitoire, il groupe les faits de l'accusation. Il 

soutient que toutes les circonstances sont prouvéesjus-

du'à l'évidence; il s'attache surtout à prouver que Bu-

rette avait bien 1 intention de donner la mort au gardien 

Laporte. Selon lui, la préméditation et le guet-apens sont 

établis sans réplique. Il termine en demandant justice au 

nom de la société, et protection pour les gardiens de 

Gaillon, qu'un exemple sévère peut seul protéger l'avenir. 

Quant aux c reonstances atténuantes, elles ne sont pas 

admissibles. Burette n'a-t-il pas été déjà condamné qua-

tre fois? N'a-t-il pas fait preuve de persistance dans le 

mal et de férocité ? 
M* de Tournemine a présenté la défense de Burette 

avec une convenance et une habileté auxquelles M. le 

président, dans son résumé, s'est plu à rendre hommage. 

Le défenseur a fait à la commisération du jury un ap-

pel qu'il a terminé ainsi : Messieurs les jurés, gardez les 

peines extrêmes pour les crimes les plus odieux ; comp-

tez un peu sur les remords, laissez à la conscience le 

temps de se réveiller, et, croyez- moi, les remords que 

l'on peut éviter quand on est libre et heureux, naissent 

nécessairement et grandissent dans la solitude d'un ca-

chot. 

Permettez-moi, ajoute le défenseur, de'vous dire une 

pensée d'un poète oriental : « Un homme avait tué son 

père, et il avait été si prudent en accomplissant ce cri-

me, qu'aucune charge ne s'élevait contre lui. 11 ne fut 

donc pas inquiété ; pourtant, sa conscience le torturait. 

U va trouver un solitaire, lui confie sa faute, lui demande 

ce qu'il doit faire pour l'oublier. — Prends cette coupe, 

lui dit le solitaire ; va la remplir au prochain ruisseau ; 

quand elle sera remplie, tes remords seront calmes. Le 

parricide part, il va à une rivière, y puise toute la journée, 

et la coupe reste vide. Il va sur les bords d'un fleuve, et 

la coupe reste toujours vide ; il va au bord de la mer, 

mais il ne peut remplir la coupe. Enfin, brisé, désolé, il 

s'agenouille; une larme tombe de ses yeux dans la cou-

pe, et la coupe est remplie. 

« Permettez à cette larme de couler... » 

M. le président résume l'accusation et la défense avec 

impartialité et termine eh donnant lecture au jury des 

questions qui lui sont soumises. 

Après une heure de délibération, las jurés déclarent 

que l'accusé est coupable, mais qu'il n'a pas agi avec 

l'intention de donner la mort. 

Burette est condamné en dix ans de réclusion. 

COUR D'ASSISES DU VAB. 

Présidence de M. Lieutaud, conseiller à la Cour 

d'appel d'Aix. 

Premier trimestre de 1849. 

ASSASSINAT ET VOL. 

M. 

est 

Louis Bonhomme, tailleur d'habits, né à Camburac 

(Lot), demeurant à Toulon, et Jeanne Niocel, veuve Bon-

homme, sa mère, sont amenés sur les bancs de la Cour 

d'assises. Louis Bonhomme est prévenu de vol au préju-

dice de Colombe Marty et d'homicide volontaire sur la per-

sonne de ladite Colombe Marty ; la veuve Bonhomme est 

prévenue d'avoir sciemment recelé les objets volés par 

son fils, et en outre d'avoir soustrait frauduleusement une 

certaine quantité de pains au préjudice de Laurent Gi-

rard, boulanger à Toulon. 
Le siège du ministère public est occupé par 

Alexandre, procureur de la République ; M* Muraire 

assis au banc de la défense. 
Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

« Dans la matinée du 16 mars dernier, la fille Mar-

ty Colombe, demeurant à Toulon, rueLirette, 4, fut trou-

vée morte dans son lit. Cette malheureuse portait au cou 

l'instrument de sa mort ; c'était un mouchoir fortement 

serré et dans les nœuds duquel ses cheveux épars se 

trouvaient enlacés en partie. La police fut immédiate-

ment avertie ; des médecins furent appelés et constatè-

rent que Marty Colombe avait succombé à une asphyxie 

par strangulation. 
» Elle n'était évidemment pas elle-même l'auteur de 

sa mort ; le corps du délit ainsi fixé, le coupable ne 

tarda pas à être désigné à la police. Louis Bonhomme 

fut arrêté dans la journée même du 16 mars, et les indi-

cations qui avaient motivé son arrestation furent bientôt 

complètement vérifiées. 

» On apprit qu'en venant de Marseille à Toulon sans 

ressources et dans le plus profond dénûment, il avait 

proposé à son compagnon de roule, le sieur Gey, d'aller 

coucher avec la fille Marty Colombe qu'il connaissait dé-

jà, de l'étrangler, d'enlever et de se partager tout ce 

qu'elle pouvait avoir dans son appartement ; celte propo-

sition avait été énergiquement repoussée, mais Bonhom-

me avait résolu d'exécuter seul un pareil attentat. — En 

effet, à peine arrivé à Toulon, il va voir Marty Colombe; 

il lui dit qu'un de ses camarades prétendait qu'elle était 

dans la débine, qu'elle avait engagé ses bijoux et ses ef-

fets d'habillement au mont de piété. Marty Colombe, 

blessée dans son amour-propre, lui montre ses bijoux, 

son or (elle avait une somme de 200 fr. en pièces de 20 

fr.) Bonhomme passe avec elle la nuit du 14 au 15, une 

partie de la journée du 15, et enfin la nuit fatale du 15 au 

16. Colombe ne désignait l'inculpé que sous la dénomi-

nation du petit. 
» Le 15 au soir, à neuf heures environ, elle entra dans 

un café voisin, s'approcha d'une de ses compatriotes, 

Rose Vidal, et lui dit : « Je viens de faire coucher le pe-

tit , celui que tu as vu chez moi et avec lequel j'ai passé 

la nuit dernière. » Plusieurs témoins ont entendu et rap-

porté ce propos. Le sieur Comminze a pénétré dans la 

chambre de Marty Colombe au moment où s'y trouvait 

couché celui avec lequel elle devait passer la nuit : il a re-

marqué dans cette chambre un chapeau noir avec une 

cocarde à égale distance des ailes et du sommet. 

» On a saisi au domicile de Bonhomme un chapeau de 

même couleur, de même forme et portant également une 

cocarde placée au même endroit. Le mouchoir à petits 

carreaux lilas dont le meurtrier s'est servi pour accom-

plir son
4
crime a été reconnu être la propriété de Louis 

Bonhomme. 
» La déclaration de la femme Poujane et les détails 

qu'elle fournit à ce sujet ne laissent aucun doute sur un 

point aussi important. D'un autre côté, malgré le dénû-

ment absolu dans lequel se trouvait l'inculpé, la veille 

même de l'assassinat de la fille Colombe, on a saisi sur 

lui une somme de 17 francs dont il n'a pu justifier la 

provenance ; il y a plus : cet argent portait avec lui le 

cachet authentique de sa coupable origine. Au nombre 

des pièces de monnaie dont Bonhomme a été trouvé por-

teur, il y avait deux petites pièces de cuivre d'un centi-

me, remarquables par leur dimension exiguë : l'une por-

tait l'effigie de Ferdinand II, roi des Deux-Siciles, et sur 

le revers une couronne fermée; l'autre à l'effigie de Na-

poléon, et portant sur le revers la couronne de fer de 

Milan. 
» Or, ces deux pièces ont appartenu à Colombe Mar-

ty; peu de jours avant sa mort elle les avait montrées à 

plusieurs témoins, notammeut à lafemme Gras, qui après 

représentation les a parfaitement reconnues comme étant 

celles qu'elle avait vues entre les mains de Colombe. Bon-

homme n'a nullement pu justifier la possession de ces 

pièces de monnaie. 

» Ces deux actions, et l'alibi par lui invoqué relati-

vement à la nuit du 15 au 16, ont été repoussés et dé-

truits par l'instruction. 
» Elle a encore révélé que dans la matinée du 16 mars 

Bonhomme s'était présenté dans l'auberge du sieur Wa-

mermann, les traits pâles et décomposés; qu'il avait de-

mandé une bouteille de vin, qu'on la lui avait servie, mais 

qu'il était tellement préoccupé, qu'après avoir reposé 

quelque temps sa tôle dans ses mains, il était sorti brus-

quement sans dire un mot et sans avoir touché à sa bou-

teille. 

» Un peu plus tard, il alla au commissariat central ré-

clamer son passeport qui s'y trouvait déposé ; on remar-

qua encore, la pâleur extraordinaire de son visage, et 

c'est alors qu'il fut arrêté. 

» Dans la prison de Toulon, Bonhomme a fait l'aveu de 

son crime à un nommé Jean Roux, matelot, renfermé 

dans la môme chambre que lui ; mais dans ses divers in-

terrogatoires devant le magistrat-instructeur, il n'en a 

pas moins protesté de son innocence. Quoi qu'il en soit, 

les objets volés au domicile de Marty Colombe n'ont pu 

être retrouvés : tout porte à croire néanmoins que c'est 

Jeanne Niocel, mère de Louis Bonhomme, qui les a sciem-

ment recélés et dérobés aux recherches de la justice. 

» Cette femme a déjà subi vingt condamnations pour 

vol et pour faux, et ces déplorables exemples n'ont pas 

peu contribué à perdre son fils ; des indices graves sem-

blent devoir lui faire partager la responsabilité de son 

double crime. En effet, Louis Bonhomme occupait une 

chambre dans la maison Raynaud, au quartier de Sain t-

Atich ; c'est là qu'il déposait sa malle et ses effets; quand 

la police va faire une perquisition dans cette chambre, la 

malle ne s'y trouve plus. Dès le 16, la veuve Bonhom-

me l'avait mystérieusement enlevée et voulu déposer 

chez le sieur Rame!, instituteur à Toulon. Ne trouvant 

pas ce dernier à son domicile, elle avait laissé la malle à 

une vsisine, la femme Chauvin, en lui recommandant a-

vec soin de la remettre à Ramel, dès qu'il serait de re-

tour. La femme Chauvin consentit à recevoir ce dépôt; 

elle allait placer la malle dans le corridor de sa maison, 

lorsque la veuve Bonhomme la pria de la mettre sous son 

lit. Le 18 mars, elle reparut chez Ramel et reprit la 

malle, après avoir vainement proposé à ce dernier de la 

garder pour la lui envoyer plus tard à Marseille, à l'a-

\ dresse qu'elle lui indiquerait. 

» Avant de quitter Ramel, elle prononça d'un air 

troublé les paroles suivantes: « Si des messieurs amis de 

mon fils viennent réclamer la malle, vous leur direz que 

vous n'en avez point et que vous ne me connaissez pas. » 

Dans la soirée du même jour, la veuve Bonhomme quitta 

Toulon ; elle monta dans un omnibus d'Ollioules, y fit 

charger sa malle, et, arrivée dans ce village, elle prend 

une voiture d'occasion qui la conduit à Marseille. Là
5> 

dans l'auberge du sieur Blanc, rue de l'Arbre, n. 1, elle 

paraît fort agitée et feint de vouloir repartir pour son 

pays. Aussitôt après son repas, Blanc offre de lui faire 

porter sa malle, elle résiste, disant qu'un homme allait 

venir la prendre ; toutes ces dissimulations avaient évi-

demment pour but d'en faire perdre la trace et la vigi-

lance de la police. 
» Ainsi, lors de son arrestation, la malle avait déjà été 

ouverte à l'aide d'une lime qui avait servi à couper le ca-

denas dont la clé était restée entre les mains de Louis 

Bonhomme, et l'on n'y trouva aucun des objets soustraits 

au domicile de la fille Marty Colombe. Toutefois parmi 

ces objets il y avait des mouchoirs en fil blanc portant 

certaines initiales et des marques distinctives qui en ren-

daient la reconnaissance très facile ; deux mouchoirs de 

même nature ont été saisis en la possession de la veuve 

Bonhomme ; un examen comparatif de ces mouchoirs a 

établi leur parfaite similitude. 
» Un procès-verbal détaillé a été dressé sur ce point 

et constate jusqu'à l'évidence que tous proviennent de la 

même origine; Jeanne Niocel, veuve Bonhomme, a bien 

prétendu tenir ces mouchoirs d'une dame Obriat, chez 

laquelle elle avait autrefois servi comme domestique ; 

mais madame Obriat interrogée lui a donné un démenti 

formel sur ce point. Une pareille détention d'objets ayant 

appartenu à la victime, l'enlèvement mystérieux de la 

malle, sa disparition subite de Toulon, ses propos, les 

précautions qu'elle prend dans son voyage, l'agitation et 

la préoccupation étranges qu'elle montre partout, voilà 

des circonstauces qui ne s'expliquent pas sans la con-

nivenoe et la participation au moins indirecte de la veuve 

Bonhomme au double crime commis par son fils. 

» Enfin, dans le courant du mois de janvier dernier, 

Jeanne Niocel a été prise en flagrant délit de vol de pains 

au préjudice du sieur Giraud, boulanger à Toulon. Les 

déclarations d'Aubert Laurent et de la femme Girard ne 

permettent le doute ni sur la culpabilité de l'inculpée à 

cet égard, ni sur les circonstances aggravantes de nuit et 

de maison habitée qui ont accompagné la soustraction 

frauduleuse. » 
Après l'audition des témoins, qui a tenu les audiences 

du vendredi et du samedi, M. Alexandre, dans un réqui-

sitoire qui a duré plus de trois heures et qui a constam-

ment captivé l'attention du public nombreux qui assistait 

aux débats de cette affaire, a développé avec force les 

charges de l'accusation. 

M* Muraire a pris ensuite la parole, et, dans une plai-

doirie vive et animée, il a cherché à atténuer les charges 

qui pesaient sur les acusés et à diminuer l'impression que 

les débats pouvaient avoir faite sur MM. les jurés. 

Après un résumé impartial de M. le président Lieutaud, 

MM. les jurés sont entrés dans la salle de leurs délibéra-

tions. Ils en sont sortis au bout de deux heures, appor-

tant un verdict de culpabilité, mais avec l'admission des 

vaux, et notamment le ptron, le? liens, l'attache foi 
ra l'objet d'un examen ultérieur ; quarit à présent vL' se " 

en résulte pour nous ; c'est que M. Marquer, par h.«H 3Ui 

sait un mot profond, lorsque répondant à M' Marie il - '"' 
datt ne pouvoir pas nous livrer encore ce livre Encn£i n ~ 
veut dire qu'au moment où M. Marquel prononçait ce Lt «* 
travaillait a falsiher ce registre. ot > °n 

Il paraîtrait que M. Marquet a cessé de vouloir que le t. 
se composât de jours et de nuits. Aussi partout, quand U PS 

i, on avait simplement 
e la peine, sans indiquer de distinction en~ 

un an 

question de la durée de ces peines 

notion en-
 '--y j»»^"u.-u™ tcucnua-' 

après le prononce de la condamnation, on a écrit 

autre encre, avec une autre plume, quelques mentrong 
quant que la peine est pour le jour seulement. 

Je fais passer ce registre au Tribunal, en le priant 1' 
examiner avec soin toules les pages. Il y verra plus de ansi6" 
à cino cents su relia râpa rln roito minni quatre 

par or-

pouvaient n'avoir pas 

circonstances atténuantes. En conséquence, la Cour 

condamné Bonhomme à la peine des travaux forcés 

perpétuité, et sa mère à vingt ans de la même peine. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BAR-SUR-AUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Legrand. 

Audience du 28 avril. 

TROMPERIE SUR LA NATURE DES MARCHANDISES VENDUES ET 

DES FOURNITURES FAITES A LA MAISON CENTRALE DE CLAIR-

VAUX. HOMICIDE PAR IMPRUDENCE , NÉGLIGENCE ET 

INOBSERVATION DES RÈGLEMENS SUR UN GRAND NOMBRE DE 

DÉTENUS DE CETTE MAISON CENTRALE. CINQ PRÉVENUS. 

A mesure que la solution de ce procès approche, la cu-

riosité un instant vaincue par la longueur écrasante des 

débats, se ravive et ramène la foule à l'audience. 

Le compte—rendu que nous donnons aujourd'hui justi-

fie pleinement l'empressement du public. 

A onze heures et demie, M. le président déclare que 

l'audience est ouverte. 

M. Dugal, entrepreneur général : Ce matin, Monsieur le 
président, M. Marquet, à qui j'avais donné rendez-vous chez 
moi, est venu et m'a apporté huit lettres de moi que je vous 
dépose avec sept lettres de lui. Il était accompagné d'un de 
ses amis, avoué à Bar-sur-Aube ; j'avais avec moi M. Chapon, 
directeur de la maison de Nîmes ; il a été convenu que rien 
ne serait retranché dans cette correspondance. 

M. le président : Le Tribunal reçoit ce dépôt, e' ordonne 
qu'examen sera fait de ces lettres eu présence de M. le pro-
cureur de la République et des prévenus, s'ils le jugent utile. 
Cetwxamen aura lieu à l'issue de l'audience. 

M' Aient -Rousseau : Lutin, grâce à la volonté persévérante 
de la justice, nous avons le livre de punitions que nous de-
mandions depuis longtemps. Le Tribunal sait qu'il s'agissait 
de connaître comment étaient appliquées les peines à Clair-

a cinq cents surcharges de cette nature 

M. Marquel: Les additions signalées ont été faites 
dre de M. Moreau Christophe 

M' Alem Rouseeau : Cela est impossible; un inspecteur é 
néral du mérite de M. Moreau Christophe ne commande i 
de semblables altérations de registref. Au surplus le ree 
tre est dans les mains du Tribunal; c'est pour nous le nr 
mier expert du monde, nous nous en rapportons à son »~ 
préciation. P" 

Le sieur Caillette, ancien délenu, qui n'a jamais subi d 
punitions à la prison, a été gracié de dix-huit mois de s'9 

peine, parle des punitions infligées par M. Marquet : « C'é* 
tait horrjble, dit-il, et je ne sais pas comment des homme? 
pouvaient y résister. J'ai vu des hommes attachés pendant 
soixante-douze heures : un autre l'a été pendant quatre iours-
on baHaissait les menottes la nuit et le jour. C'était en 1847 

Le sieur Level, qui s'intitule boulanger de naissance 
passé quinze mois à Clairvaux, où il a été employé à la bou 
langerie. Il contredit toutes les allégations présentées

 pa
? 

d'autres témoins sur h s farines échauffées et fur les mélan-
ges répréhensibles qui auraient eu lieu par les ordres de 
l'entreprise. 

Le témoin ajoute avec émotion : Tenez, il y a une chose 
qui m'a toujours fait mal au cœur. Un dimanche j'ai vu le 
gardien des enfans s'approcher d'un enfant et lui appliquer 
à tour de bras, plus de douze coups sur le dos. J'ai été ré-
volté. Le sang parlait sous sa main comme sous un martinet 

M' Marie : C'était la patoche. 

M' Alem-Rousseau : Punition paternelle! Il parait qu'on 
n'en oubliait aucune. 

Un autre détenu a vu un homme attaché pendant plusieurs 
jours ; il crachait le sang et il est tombé sans connaissance. 
On l'a détaché, conduit à l'hospice, où, à force de soins, on 
l'a rappelé à la vie. Quand il a été revenu à lui, on l'a rat-
taché. Un autre était tellement attaché (il se nommait Des-
champs et était estropié) que les chairs recouvraient les cor-
des. U criait toute la journée, et les autres détenus avaient 
résolu le second jour de couper les cordes, parce que ses cris 
empêchaient les autres déténus de travailler. 

Jeau-Baptiste Bideau, qui a été gracié d'une partie de sa 
peine, était employé à la boulangerie. Il dépose sur ce point 
comme les témoins précédens. U mangeait du pain bis 
avant d'entrer à la boulanger e, et ne se plaignait que de 
n'en avoir pas assez. « Plus j'en mangeais, mieux je me por-
tais. » 

Le témoin suivant était plus heureux, il avait double ra-
tion tous les jours; il mangeait deux pains par jour et se 
portait bien. Il mangeait de la viande tous les jours. Le do-
mestique du gardien chef lui en faisait passer. Il en a reçu 
jusqu'à sept kilog. à la fois. 

M. Ardit : Voilà comment on volait les vivres de l'entre-
prise et comment les autres détenus 
leur part. 

M. le président : Comment faisiez-vous cuire cette viande 1? 
Le témoin : J'étais employé aux bains. Quand il n'y avait 

personne, je la faisais cuire là, sur mes fourneaux. 
M. le président : C'est cela, vous faisiez là vos petites pré-

parations culinaires. (On rit.) 
Louis Soulon, prévôt à la cuisine, fait un aveu complet de 

sa gourmandise, et confirme ce qu'a dit un précédent témoin 
sur l'écumage de la marmite. 

D. Vous écumiez 'a soupe?—R. Oui, je trempais ma soupe, 
et j'avoue que je n'allais pas chercher le bouillon au fond de 
la marmite. 

D. Vous preniez la graisse?—R. Mais oui. 
D. Et vous la trouviez benne?—R. Toujours. 
D. Elle ne vous a pas rendu malade ?—R. Jamais. 
Le sieur Simon Peulorgeat, directeur de la boulangerie de 

la maison de Clairvaux, donne des explications sur la maniè-
re dont se faisaient les mélanges de farines. Il confirme en tous 
points les explications données par M. Marcet. 

Un détenu, qui était employé à la pharmacie, a passé au-
paravant quatre mois au dépôt. Pendant ce temps, il a man-
gé le pain de ration ; il était mangeable ; seulement le témoin 
déclare qu'il n'en avait pas assez ; il était constamment à a-
oheter du pain à la cantin<\ 

M. le président : Que savez-vous sur le vestjaire, sur la 
vermine? 

Le témoin : Oh ! quant à la vermine, on en changeait tous 
les huit jours (on rit)... c'est-à-dire qu'on changeait les vête-
mens tous les huit jours. 

D. La quantité de vivres donnés à l'infirmerie n'a-t-elle pas 
été souvent insuffisante?— R. Jamais, monsieur le président; 
c'est moi qui écrivais la feuille de cuisine, et j'en demandais 
toujours plutôt plus que moins. J'avais fait un petit magasin 
aux sœurs pour pourvoir aux exigences imprévues du servi-
ce. Ellesn'ont jamais manqué de rien. Je dirai que dans tou-
tes les parties du service il en était de même : on demandait 
partout de l'excédant, et j'affirme que les détenus n'ontjatnais 

du manquer de rien. 
Ce témoin se joint à d'autres déjà entendus pour se plain-

dre de la cruauté du gardien chef Rong'-at sur les détenus et 
de sa rapacité ; il était de connivence avec les prévôts pour 

dégraisser la soupe à son profit. 
M' Marie : Par combien de mains passait une soupe avant 

d'arriver aux détenus ? 
Le témoin: Oh! je u'en sais rien; d'autres pourront vous 

le dire. . 
Un autre détenu a subi une punition de huit jours en cel-

lule, pieds nus et au pain et à l'eau. 
M. Leblanc : Jamais les détenus au cachot n'ont des sa-

bots au cachot, parce qu'il est arrivé qu'ils les jetaient a ta 
tète des gardiens. Ils avaient une chaussure de doubles chaus-

sons. ■ 
Un autre témoin cite les détenus Laitier et Delacour, qu 

ont fait quarante jours d'attache. Ces hommes ont été de l a " 
tache à l'hôpital et de l'hôpital au cimetière. Le nomme Pau 

était malade ; M. Lebert lui avait prescrit du Pa > n - 11 en -
t 

demandé au gardien Rongeât, qui lui a dit qu'il n'en av 
pas. Cet homme est allé se coucher dans un coin de la co ^ 
et s'est mis à pleurer. Rongeât a pris un manche à balai, 
couru sur lui et l'a taraudé. Un autre, nommé Carnaval, 
été attaché deux fois de suile et détaché par l'humanité a 

autres détenus. , ^ 
Louis Chempré, 37 ans, condamné aux travaux tor ,^ 

perpétuité pour meurtre, et grâcié après seize ans de det ^ 
tion, a fait un mois de détention en 1818. « U n'y a rie 

U a vu une fois, en 1»^> 

de-

dire, ajoute-t-il ; je le méritais. 
un homme nommé Macheron, âgé de 57 ans, à qui on a 

ôter sa vesle, qu'on a mis nu-pieds et qu'on a fa ' t , r^ster

e
jge 

bout pendant une heure dans le c An de la cour ou la n & 

et la bise donnaient le plus fort. , tg _ 
Une fois, le témoin a détaché un nommé MichouUer, 

ché par ordre de M. Marquet, parce qu'il était tombe tam • 
Les gardians ont. menacé le témoin de l'attacher a la l 
de Miehuulier. Un autre détenu a été frappé par un »

 e 
dieu jusqu'à effusion de sang. Il a été depuis lors împ"^ 

au travail. C'était en février 1847. .
 un 

Le témoin continue : Un jour j'avais dans mon aient 
jeunoAlhmandnomm<< Lsler.Cetenfantélait atteintdu su>. _ 

sur tout le corps ; je ne le fusais pas travaillerai jour .ie » 

dien Gilk.t le vit hors de son métier ; il se jeta sur lui a w "j-j 
coups de pieds, et l'enlevant chaque lois au-dessus aB . 
métier. Je dis à M. GllUrt : « Comment! vous nètes pas » ^ 
teux do traiter ainsi cet enfant? Vous voyez bien que I;

 Je 

le fais pas travailler parce qu'il est malade. » Je reiev 
pantalun de cet enfant et je montrai son corps tout ^ 
« Vous voyez, ajoutai-je, qu'il est à moitié mort, et vous 
sassinez! « (Mouvement.) Je dis à M. Gillot que j'allais pre 
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• il s'est excusé en disant qu'il ne savait pas 
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60

 fùï malade, qu'il le ferait admettre le lendemain 

!ùel'
e

"
fa

 R Ï, a conduit; mais l'enfant est mort en s'y 

? i')iosp'ce-

,„dant- . .
 c9

 gardien GiJlot, dont on nous vantait 

qui rappo
rlait h

 l'i»<irmerie les enfans ma-

\Je*-
M rcel

- Mais c'est précisément cet enfant, ce jeune Iss-

f rillot aurait rapporté. ' 
1er, . Eu ce cas, c'est encore bien plus fort. _ 

Marte .
 Ja[ig da fo(

.
ts longâ

 j^^issur des indivi-

L(!
 témoin ^
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'
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tres qu'on a soumis à la cangue, etc. 

<
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 ^fi m Rousseau : Les attachés pendant la nuit étaient-
IL

° -M /, ou surveillés«par quelqu'un? 

i |s ,;*nin : Jamais. , 
Le

 , Président : M. Lebert, parmi les gens amenés a 1 m-
"

 p

 el
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vaient-ils quelques-uns dont le corps portât 
tirn,e

^ps
y

de violences? . ,. , 
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 trac™

 C
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it ce qu'on cachait avec le plus grand 
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enait les malades que lorsque les traces de 

soin. "
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i
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ses, contusions, étaient effacées. Un nom-
lences,

 ava
;
t rcÇU U

n coup de feu et des coups de 

„ de s'évader, fut conduit au cachot: il ne m'a 
,bré

fété présenté; je ne sais qui l'a soigné, ni s'il l'a été. 

J am -» Mercier, condamné à huit années de réclusion pour 

vio 

m«
 S "11S î

e
nta

1uT d~e s'évader, fut conduit au cachot: il 
: Va soigné, ni s'il 

re
 Mercier, condamné à huit ar 

' t à la pudeur étant instituteur, aujourd hui menuisier, 
iU 'Cï tHenu pendant sept ans à Clairvaux. Les cuisiniers fai-
a
 ° t I e commerce interlope de la viande et des légumes avec 

?
"

el
| lênus C'était une véritable banque d'échange : on tro-

|eS des alimens contre du tabac, espèce de monnaie d'au-

1
u41t
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 précieuse, qu'elle était plus rare et plus sévèrement 
la

-oliiDée. Certains détenus avaient avec 

iiiers un 

es prévôts et cuisi-

P!'0""^'abonnement, moyennant lequel ils avaient une meil-

l'I'uîe soupe que les autres. , 
l e témoin déclare qu il a vu quelquelois soixante îndivi-

à la fois au piquet. Us étaient privés de la moitié de 

i
 rs

 vivres et obligés néanmoins de faire leurs tâches. 

M' Alem Rousseau : Cela arrivait- il fréquemment ? 

I) témoin : Oh! Messieurs, tous les jours. 

Le témoin confirme ce qui a été souvent dit par d'autres 
l'augmentation progressive des tâches. Quand un ouvrier 

vait fan 4 mètres, par exemple, on lui en donnait 4 mètres 

V s'il les faisait, on disait : il peut faire 5 mètres et ainsi 

le suite jusqu'à ce qu'on eût excédé ce qu'il pouvait faire. 

A
|
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 commençait la série des punitions ; on débutait par les 

priver d'une partie de leur nourriture, ce qui les rendait plus 

incapables encore de remplir leurs tâches et leur attirait de 

nouvelles punitions. , 
Le témoin parle ensuite de la privation de literie, qui con-

siste à faire coucher le détenu tout habillé sur son lit. Un des 
dortoirs, celui du quatrième quartier, avait des ouvertures 

donnant' directement sur l'extérieur et fermées seulement par 

des barreaux de bois. Il arrivait souvent que le pied des lits 

était couvert de neige ; on forçait les détenus à se coucher 

là-dessus. L'entreprise a fourni des couvertures en supplé-

ment. Oua dit que c'étaient les médecins qui avaient prescrit 

ce supplément; j'affirme que cette initiative a été prise par 

M. Marcel. 
M. Marquet : Dans le principe, les détenus subissaient 

cette peine dans leurs dortoirs respectifs ; plus lard, il y a eu 

des dortoirs spéciaux à cette punition ; on avait séparé les pu-

nis des autres détenus, pour qu'ils ne reçussent pas de cou-

vertures ou de matelas. 
M. Marcet : On a construit ce dortoir au rez-de-chaussée, 

afin d'isoler les punis et qu'ils eussent plus froids. 

M. le procureur de la République : C'est une appréciation 

de votre part. 

M' Alem Rousseau : Comment! une appréciation? Est-ce 

que vous ne venez pas d'entendre dir Î qu'on avait fait ces 

dortoirs à part pour empêcher les camarades des punis de les 

secourir? 
Le sieur Rongeât, gardien : Il y avait aussi trois dortoirs, 

dont les ouvertures garnies de barreaux donnaient sur un 

grand corridor. 
M. Marcet : Lequel est terminé aux deux bouts par deux 

ouvertures sans fenêtres. 
M' Marie : Et cet état de choses existait encore le 23 no-

vembre 1847; voici un certificat de M. Pontoire qui le cons-

tate, contrairement à ce que vous disiez tout-à-l'heure, quand 

vous prétendiez avoir lait clore les ouvertures des dortoirs par 

des fenètrei dès le commencement de votre administration. 

le témoin : Dans l'été on faisait promener les condamnés 

au soleil par bandes. Quand un détenu faisait une faute, on 

arrêtait la colonne et on la faisait stationner la face au soleil. 

M. Marquet avait introduit pour le dimanche l'usage de faire 

conduire les détenus aux lieux d'aisance par sections, sans 

s'inquiéter des besoins particuliers et de leurs exigences. II 

en résultait quelquefois les souffrances les plus atroces. 

M° Morte, au gardien Rongeât : Dans l'intervalle des heu-

res fixées pour c^tte .... régularité, qui peutêtre fort gênante, 

si un détenu avait un besoin, l'autorisait-on à aller aux 
lieux? 

■Rongeât : Quelquefois. 
Le témoin Mercier : On le perme tait si peu que Charles 

Potier s'est suicidé pour un semblable refus, tant il en souf-
frait. 

Le témoin, qui travaillait aux livres de punition, est appelé 

par M* Alem à examiner le livre dont il a été question au com-

mencement de l'audience, et à dire s'il lui paraît être dans 

I état où il l'a vu quand il s'en est servi II l'examine avec 
S0| n, et il pense que les observations y mentionnées n'exis-

tent pas alors. 

M. le président : Avez-vous eu avec M. Marquet un entre-
tien ? 

Le témoin : Oui, monsieur; après ma peine, j'étais em-

ployé libre de l'entreprise. M. Marquet commença par m'in-

. re l'entrée du quartier des hommes, puis il me fit pres-

irede quitter la maison. Je lui demandai quelques jours 

répit qu'il m'accorda. Quand le délai arriva, il me ht ve-

f par son planton Rigolot, et voici le langage qu'il me tint: 

ousèles dans une triste position, vous vous trouvez sans 

ti

 sso
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ces
 ; eh bien ! vous pouvez être utile à l'administra-

tion . s ,êles dans l'entreprise, vous entendez les conversa-
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ehéd
P
°

Un
''

ez I10us ôlre mi,e
'
 lje

 P
rocès est en

o
a
8

é et le mar
" 

en rêv
 eiUr<,

P
ren

eurs sera résilié. Alors la maison sera mise 

préfpf !
e? e

 i
 vous

 Rendrez les écritures. Je parlerai de vous au 
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 lu dirai les services que vous avez rendus ; vous 

M
 r

;W
lerez

'
 et vous serez

 heureux.» 
versai- r1 Hel '■ Je proteste formellement contre cette con-

^tion; elle est de toute fausreté. 

devant n° iW : Le fait de celte conversation est vrai ; je le jure 

Nobiot î.'u et devant leâ hommes. J'en ai parlé de suite à M. 
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M. Perret : C'est possible; mais assez d'insinuations mal-

veillantes ont été dirigées contre moi; je ne voulais pas don-
ner prélexloade nouvelles attaques. 

M. Roussel, infirmier à Clairvaux, explique comment, se-

lon lui, le mauvais service alimentaire de l'infirmerie était 
imputable, non pas à l'entreprise, mais à l'infirmier-major 

Dormoy, qui rognait les portions et falsifiait les fournitures. 

Il a dénoncé ces faits à M. Jollyet, à M. Marquet, et il n'a été 

pris aucune mesure par l'administration. 

Le témoin ajoute : « Jeudi, en arrivant à Bar-sur-Aube, un 

bourgeois de la ville m'a dit que mes supérieurs avaient dit 

à leur table d'hôtel que je jouissais de mon reste; que c'était 

la dernière fois que je portais l'uniforme que je porte. Mes-

sieurs, je ne crois pas avoir démérité. On fera ce qu'on vou-

dra; mais ça ne m 'empêchera pas de dire la vérité sur tout 
ce que je sais. 

M. le président : Et vous aurez parfaitement raison. 

La femme Gouet, condamnée pour empoisonnement, fait 

un récit épouvantable des traitemens qu'on faisait su-

bir aux déttnus. Ede rappelle divers faits déjà connus et 

en cite quelques autres qui font frissonner l'auditoire. Ainsi, 

une détenue aurait été pendue par le milieu du corps aux bar-

reaux de son cachot. Une autre aurait mangé plus d'excré-

nums que de pain depuis qu'elle est à la maison. Une autre 

aurait reçu plus de coups qu'une bête de somme ne peut en 

porter. C'est surtout la sœur St-Joseph qui est le point de 

mire des furieuse accusations du témoiu. 

Un jour , une femme criait dans sa cellule : le téi.oin 

s'en approcha et trouva la sœur Saint -Joseph la fai-

sant corriger par quatre corveyeu^es qui la rouaient de 

coups. Celle femme s'était évanouie. La sœur St-Joseph dit 

au témoin de prendre de l'eau dans une cruche et de la jeler 

sur la détenue. Le témoin trouvant que cette eau était chau-

de à n'y pouvoir tenir la main, se refusa à exécuter cet or-

dre. La sœur St-Joseph prit la cruche et inonda la détenue 

d'eau très chaude. 
Une autre fut battue par la sœur Saint-Joseph jusqu'à ef-

fusion de sang. Elle la fit jeter sur la neige pour la faire re-

venir à elle. 

M. Dugat : De semblables choses ne peuvent se passer 

dans les maisons spéciales de femmes ; elles ne sont possibles 

que dans les maisons mixtes, comme Clairvaux, parce que 

les directeurs n'y mettent guère les pieds, et que la surveil-

lance y est exercée par le sous-directeur. 

M. le président : Ces faits là ne sont- ils pas révélés aux 

inspecteurs généraux dans leurs tournées? 

M. Dugat : Non, monsieur le président. 

M. Brunet : Il fallait que j'assistasse à cette audience pour 

apprendre que des faits semblables se passent dans les mai ■ 

sons centrales. Les punitions doivent être infligées d'après les 

règlemens. 
M' Marie : Des faits semblables ont-ils été dénoncés à l'a 1-

ministration supérieure ? 
M. Brunet : Je n'en ai pas connaissance. 

M. Aller : Jamais cette femme ne m'a parlé de ces faits 

odieux, auxquels je ne crois pas. 

M' Alem-Rousseau : Moi, j'y crois. 

M. Leblanc : Je n'ai jamais, non plus, reçu de plaintes à 

cet égard ; et cependant j'allais souvent au quartier des fem-

mes, qui auraient pu me dénoncer ces traitemens. 

M. le président : Croyez-vous la sœur St-Joseph capable 

des cruautés qu'on lui impute ? 

M. Leblanc : Non ; les sœurs étaient très sévères, mais c'é-

tait toujours moi qui infligeais les punitions. 

M. Diey : La sévérité des sœurs ne doit s'exercer que sur 

la surveillance; les punitions sont réservées au directeur. Si 

lecontraire avait lieu, cela indiquerait une grande négligen-

ce de la part de l'administrateur. 

M' Marie : En droit, cela ne fait de doute pour personne. 

M. le président : Femme Grout, pourruoi ne vous êtes-vous 

pas plainte? 
La femme Grout : Parce que la sœur Saint-Joseph ne me 

l'aurait pas pardonné. Depuis que nous avons une autre su-

périeure et que la sœur Saint-Joseph a été cassée de sa place, 

la maison centrale est changée. Tenez, la sœur Saint-Joseph 

aurait dix vies, que ça ne serait pas assez pour expier ce 

qu'elle nous a fait souffrir. Je suis à Clairvaux, et ce n'est 

pas pour avoir bien fait, je le sais, je ne suis pas une vertu ; 

mais je ne mérite pas qu'on m'adresse les mots dont la 

sœur se servait, et que je rougirais de vous rapporter. 

M. le président : Qu'est-ce qu'elle vous disait? 

Le témoin : Elle nous traitait des plus gros mots. Quand 

une détenue faisait quelque chose, elle lui criait de loin : 

« Eh ! toi, là-bas, file ton nœud, et plus vite que ça, ou je vas 

te ramasser ! » 
Une autre détenue raconte les mêmes faits. 

Ou entend le nommé Victor Leblanc, qui arrive au pied du 

Tribunal revêtu du costume gris des prisons. Il est condamné 

à dix années de réclusion. 

M. le président : Quel est votre étal? 

Le témoin : Ex-ministre de la religion catholique. (Sen-

sation.) . 
M. te président : Pour quel fait avez-vous été condamné? 

Le témoin, très bas : Pour viol. 

11 se plaint d'avoir été puni sans avoir été traduit au pré-

toire. 

M. Marquel : Cet homme m'a élé signalé comme tenant des 

propos infâmes et cherchaut à suborner les enfans. Je l'ai 

puni sans le faire venir au prétoire, à cause de sa qualité de 

prêtre. 

Le témoin : M. Marquet est venu me voir, au bout de dix-

neuf jours, au cachot, sur la demande d'une entrevue que 

j 'avais faile. — Vous m'avez fait demander, Leblanc? — Oui, 

monsieur le le directeur, je voudrais savoir quel est le motif 

de ma condamnation? — Dcsmotife, me dit-il, j 'en ai qua-

rante. — Je ne voudrais pas, lui dis-je, abuser de votre com-

plaisuice en vous laissant dire tous ces motifs; mais je 

voudrais en connaître un seul. 
Alors M. Marquet se tourna vers le gardien chef et lui or-

donna de me faire descendre au quartier de discipline, où je 

suis resté sept mois. J'avais mes vivres et une bonne literie, 

grâce aux bontés de M. Aller. 

M. Aller : Et des livres aussi. 

Le lémoin: J'ai fait vingt-neuf jours d'hôpital à la suite de 

cette punition. 
M. Perret : On m'a reproché d'avoir fait à Leblanc à l'in-

firmerie une position exceptionnelle, et de lui avoir donné du 

poulet. Cet homme dépérissait et je ne croyais pas qu'il en 

reviendrait. Il me dit un jour : « Il y a une chose dont j 'ai 

bien envie, ce serait d'avoir du poulet. » Je demandai à M. 

Jullyet : « Croyez-vous que si j Jordonnais du poulet à ce ma-

lade on en donnât? « Il médit qu'il le croyait, et j'en pres-

crivis. J'ai su depuis qu'on s'était autorisé de cela pour or-

donner du poulet à d'aulres malades ; je compris l'abus qu'on 

pouvait faire de cette prescription, et je le fis cesser. 

M' A/em Rousseau : Ls témoin a Changé de maison cen-

trale. Quel a été le motif de cette translation ? 

Le lémoin : C'est pour m 'être opposé à ce qu'on volât MM. 

les entrepreneurs. 

M e Marie déclare, qu'en l'état où en est le procès, la dé-

fense renonce à l'audition des autres témoins à décharge. 

Les plaidoieries commenceront lundi. 
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CHRONIÔUE 

PARIS, 1" MAI. 

Par arrêté de M. le vice-président de la République, 

président du Conseil-d'Etat, rendu en exécution de l'ar-

ticle 25 de la loi du 3 mars 1849, M. Philippe Pierson, 

greffier du contentieux du Conseil-d'Etat, . vient d'être 

nommé secrétaire du contentieux. 

— L'appel interjeté par M. le comte Mortier, du juge-

ment qui statue sur. les mesures provisoires relatives a 

l'inventaire, à la remise tics papiers et à la garde des 

enfans, est porté à la 1" chambre de la Cour; les plai-

doiries de cette affaires ont élé indiquées au mardi 8 mai. 

- M. Tito Angelini est un habile sculpteur napolitain 

et membre de l'académie des Beaux-Arts de ce pays. En 

1847, sur la demande do M"" la comtesse de l'ahlen So-

moilofTPerry, cet artiste exécuta en marbre la statue de 

l'Amour, en grandeur naturelle [sic), faisant vibrer un 

dard (la cui altHudini é di vibrare un dardo). Le prix de 

cette statue était de 4,000 francs, et pour toute autre 

personne, moins connue de M. Angelini, ce prix, ainsi 

que l'a dit ce dernier, eût été de 6,000 francs au moins. 

Quoi qu'il en soit, cet Amour fut mis en caisse, laquel-

le, dûment revêtue de paille et de toile, fut confiée par M. 

Angelini à MM. Courrat père et fils, négocians commis-

sionnaires à Marseille, qui se chargèrent de la transpor-

ter à Paris. Au passage de la ville de Lyon, le colis fut 

placé sur les fourgons de MM. Blanc et G*, correspon-

dans de MM. Conrrat. Lorsqu'il arriva à destination à Pa-

ris, il fut reconnu quo le pauvre Amour avait eu les ailes 

et les jambes cassées, c'est-àdirc que c'était un amour 

méconnaissable, car il était privé des attributs les plus 

significatifs de son inconstant naturel. 

A qui s'en prendre de cet accident? Mm' la comtesse de 

Pahlen a assigné la maison Courrat et la maison Blanc. 

MM. Courrat ont objecté que l'emballage fait sur les in-

dications de M. Angelini, mandataire de M"" de Pahlen, 

ne leur avait pas permis de reconnaître la nécessité de 

soins particuliers à donner au colis. Ils ajoutaient, au be-

soii, que la faute était imputable à MM. Blanc, de Lyon, 

puisque l'accident n'avait pas été reconnu avant que ces 

derniers se fussent chargés du ballot. 

Mais, comme des mentions très précises de la nature 

fragile du colis existaient sur la toile extérieure formant 

l'enveloppe, et que MM. Courrat n'établissaient pas â 

quel moment l'accident avait eu lieu, la Cour d'appel (1" 

chambre), sur les plaidoirie de M" Nouguier, avocat de 

MM. Courrat, Harsan et Rochet, avocats de MM. Blanc et 

M"» (j
e
 p

a
hlen, a, conformément aux conclusions de M. 

l'avocat-général Suin, confirmé le jugement qui condam-

ne la maison Courrat à payer 4,000 frans et tous les dé-

pens. 

— La Cour d'assise de la Seine a ouvert aujourd'hui 

ses audiences pour la première session de mai , sous la 

présidence de M. d'Esparbès de Lusson. MM. Délépine, 

docteur en médecine, et Soulé, chaudronnier, ont été ex-

cusés pour cause de maladie ; ont également été excusés, 

MM. Causin , tailleur, et Puchot , graveur, partis pour 

l'Algérie ; M. Jecker, rentier, ayant plus de soixante-dix 

ans, a été rayé; MM. Girord, boucher, etRuhaut, épi-

cier, n'ont pas été trouvé à leurs domiciles,- M. Orfin, 

imprimeur étranger non naturalisé , a été rayé de la 

liste ; M. Delacroix, ouvrier bijoutier, a demandé à être 

excusé , ses travaux de chaque jour étant nécessaires 

pour l'existence de sa famille. 

On appelle M. Lucas , menuisier, rue du Faubourg-

St-Antoine, 45. Il ne répond pas. 

L'huissier annonce que M. Lucas a été transporté à la 

suite des événemehs de juin. Son nom est retranché. 

— La demoiselle Damigron est traduite aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre), 

sous la prévention d'aveir tenu une maison de jeux de 

hasard.rue d'Enghien, 36. Au nombre des témoins léga-

lement oités, il s'en trouve trois qui ne comparaissent 

pas à l'audience : ce sont les sieurs Coulon, Mayer et 

Soyé. 

M. le président Turbat : Après les avertissemens que 

la justice a déjà donnés contre des témoiDs défaillans 

dans des affaires de même nature que celle qui nous oc-

cupe, il est vraiment extraordinaire que des témoins se 

refusent encore à comparaître devant le Tribunal. Il nous 

semblerait indispensable que, dans cette circonstance, le 

ministère public prît des conclusions de nature à ne pas 

permettre qu'on se jouât ainsi de la justice. Au surplus, 

ce serait le seul moyen de contraindre les témoins à ve-

nir ; sans cela, il faudrait nous résoudre à n'en trouver 

jamais dans de semblables affaires , qu'il deviendrait 

tout-à-fait inutile de porter sur le rôle de nos audiences. 

M. l'avocat de la République Puget requiert immédia-

tement contre les témoins défaillans, l'application de 

l'article 80 du Code d'instruction criminelle, et en consé-

quence même de ces conclusions, le Tribunal condamne 

les sieurs Coulon, Mayer et Soyé, chacuu à 50 francs 

d'amende, et à être contraint par corps à comparaître à 

l'audience. 

On procède ensuite à l'audition des autres témoins ; il 

en résulte qu'on jouait au baccarat chez la .demoiselle 

Damigron ; que les parties même y étaient assez animées 

puisqu'on pouvait y perdre jusqu'à 2, 3 et 400 fraucs par 

soirée ; enfin, que les prélèvemens de chaque partie pro-

duisaient à la cagnotte une redevance de 5 francs au 

profit de la maîtresse de la maison. 

M. le président : On est bien péniblement affecté quand 

on pense que le personnel de cette maison de jeu se com-

posait en grande partie de jeunes étudians qui venaient 

là risqnerla fortune de leura parens et surtout leur pro-

pre avenir. Au surplus, le Tribunal remet l'affaire à quin-

zaine, et il assigne à dessein un aussi long délai à la re-

mise, pour donner le temps à la police de chercher et de 

trouver enfin les témoins défaillans qu'il faut absolument 

faire comparaître à cette barre; il serait pourtant bien à 

désirer, et dans l'intérêt même de ces jeunes gens, qu'ils 

puissent être avertis officieusement des mesures de ri-

gueur qu'il a bien fallu prendre contre eux. 

— M. le colonel Cornemuse, du 14' régiment d'infan-

terie légère, président du 2e Conseil de guerre, vient d'ê-

tre promu au grade de maréchal-de-camp. 

M. le capitaine Plée, de l'état-major, commissaire du 

Couvernement près le même Conseil, est promu au grade 

de chef d'escadron dans la même arme. 

— M. Lépreux, qui, après avoir rempli près de la 

Haute-Cour de justice les fonctions de commissaire ci-

vil, avait accompagné à Doullens leâ prisonniers de Bour-

ges après leur condamnation, vient d'être nommé ins-

pecteur-général adjoint des prisons de la Seine et direc-

teur de la maison spéciale de détention pour dettes de la 

ruedeClichy. 

M. Lépreux a été installé aujourd'hui, 1" mai, dans 

ses nouvelles fonctions, et a repris 'possession de la di-

rection de la prison de la rue de Clichy, qu'il avait déjà 

occupée pendaut dix-huit années (de 1830 au 24 février 
1848). 

— Les scènes tumultueuses des précédentes soirées 

ne se sont heureusement pas renouvelées aujourd'hui à 

la porte Saint-Denis. Les avertissemens réitérés de la 

Dresse, ceux plus élevés delà tribune parlementaire, ont 
été enfin entendus de cette foule de curieux et d'oisifs, 

dont la présence sur le lieu des rassemblemens donne 

seule quelqu'apparence de vie à l'émeute. Ce soir les 

boulevards sont libres, toutes les boutiques demeurent 

ouvertes, et ce n'est qu'à rares et longs intervalles que 

l'on voit quelques faibles patrouilles de garde nationale 

descendre ou remonter la chaussée. Les promeneurs 

seuls, que favorise un temps magnifique, garnissent les 

contre-allées, et sur aucun point on ne voit de groupes, 

pas plus que d'agens de l'autorité, bien que des mesures 

de précantion aient été .prises à tout événement. 

— Depuis plusieurs mois, des plaintes nombreuses a-

vaientété portées par les propriétaires des principales 

maisons de commerce de riches nouveautés, de dentelles 

et de soieries, au préjudice desquels des vols importans 

étaient commis presque chaque jour, sans qu'il leur lût 

possible, malgré leur active surveillance, d'en découvrir 

les auteurs. Les soupçons de la police s'étartt, à la nuite 

d'une longue et difficile enquête, arrêtés sur deux indivi 

dus, mari et femme, originaires de la Belgique, des a-

gens furent attachés à leurs pas pour épier leurs démar-

ches et les surprendre, s'il était possible, en flagrant 

délit. 
Cette entreprise présentait beaucoup de difficultés ; car 

ces deux individus, indépendamment de leur adresse re-

marquable, se tenaient perpétuellement sur leurs gardes ; 

soupçonnant dès le premier jour qu'ils étaient suivis et 

épiés, ils imaginèrent pour s'en assurer de recourir à un 

moyen neuf et ingénieux que voici : d'ordinaire ils sor-

taient seuls pour se rendre dans les magasins ; cette fois 

ils emmenèrent avec eux un enfant de huit ou dix ans, 

élégamment vêtu et portant sur ses épaules une petite 

plisse ou manteau. Arrivés aux magasins de la Fille de 

Paris, le mari et la femme y entrèrent seuls, plaçant l'en-

fant sous le péristyle, en lui recommandant de les y at-

tendre: Une demi-heure environ s'écoula, pendant la-

quelle les agens les virent, de l'extérieur, se faisant mon-

trer les plus riches étoffes, les dentelles du prix le plus é-

levé. Bientôt après, le mari sortit seul, vint retrouver 

l'enfant, et, lui remettant mystérieusement un objet qu'il 

lui fit placer sous son manteau, il lui dit de retourner le 

plus vite possible à la maison. Il rentra alors dans les 

magasins, tandis que l'enfant, quittant son poste, s'éloi-

gnait rapidement, suivi à distance par les agens. 

Arrivés devant un poste, ceux-ci, persuadés que l'en-

fant était porteur de quelque pièce de dentelle ou de soie-

ries, l'y firent entrer et procédèrent à une perquisition 

dans ses vêtemens. Il ne s'y trouvait rien que le mou-

choir de l'adroit voleur, que celui-ci lui avait remis d'un 

air de mystère, en lui disant de le reporter à la maison. 

Les agens, tout honteux d'avoir été pris pour dupes, se 

trouvèrent obligés de relaxer l'enfant par lequel les deux 

fripons apprirent qu'ils étaient bien réellement l'objet 

d'une surveillance, ce qui les détermina à déguerpir le 

3oir même de leur domicile, mais pas assez habilement 

toutefois pour que l'on ne sût qu'ils allaient s'installer 

boulevard Pigale. 

Après ce premier échec, il eût été inutile que les agens 

qui avaient fait fausse voie s'obstinassent à épier les dé-

marches de ces deux individus. Il valait mieux feindre 

d'avoir été dépisté et les laisser à eux-mêmes pendant 

quelque temps. Ce fut ce que l'on fit, et trois semaines 

s'étaient écoulées lorsqu'on reprit hier contre eux une 

nouvelle surveillance. 

Cette fois le succès a été complet. Au moment où la 

femme, profitant de la distraction dans laquelle son mari 

tenait un commis en se faisant montrer des étoffes, ve-

nait de glisser, par l'ouverture de sa douillette, dans un 

jupon formant zac, deux pièces de magnifique velours, 

les agens, qui étaient aux aguets, ont pénétré dans le ma-

gasin de la Lampe merveilleuse (au coin de la rue Mont-

martre et du boulevard) et ont arrêté le couple en fla-

grant délit. M. Romand, le maître du magasin, a constaté 

que les deux pièces d'étoffe portaient encore sa marque ; 

les deux voleurs ont du reste avoué et ont été envoyés 

immédiatement à la préfecture de police, où l'un d'eux a 

déclaré se nommer D..., et être originaire de Bruxelles. 

Une perquisition opérée à leur domicile, boulevard Pi-

gale, a procuré, indépendamment de la découverte d'une 

certaine quantité d'objets paraissant provenir de vols, la 

saisie d'une somme de 1 ,700 fr. en numéraire, et d'un 

billet de banque de 200 fr. 

— Par arrêté du président de la République du 4 avril, M-' 
F. Paul, lieencié en droit, a été nommé avoué au Tribunal de 

première instance de la Seine, en remplacement de M. Carré, 
démissionnaire. 

DÉPARTEMENS. 

DRÔME (Valence), 28 avril. — (Corres pondance parti-

culière.) — La Cour de cassation a renvoyé devant les 

assises de la Drôme les accusés impliqués dans l'émeute 

de Marseille. Une session extraordinaire aura lieu dans le 

mois de juin prochain à Valence pour le jugement de cet 

important procès criminel. 

M. Adolphe Bernard, conseiller à la Cour d'appel de 

Grenoble, qui a déployé un remarquable talent dans l'af-

faire des troubles de Nîmes, qu'il a présidée à Valence 

dans l'avant-dernière session des assises, a été choisi 

pour présider les assises où seront jugés les accusés de 

Marseille.. 

M. le procureur-général près la Cour de Grenoble, ma-

gistrat d'un rare mérite qui était aussi venu porter la pa-

role à Valence lors du procès de Nîmes, s'est 'chargé de 

soutenir l'accusation. 

Le procès durera, d'après toutes les probabilité, au 

moins trois semaines ; le nombre des accusés dépasse 

deux cents, mais plusieurs sont contumaces ; quelques-

uns d'abord mis sous la main de justice sont parvenus à 

fuir ; le nombre des accusés qui seront soumis aux débats 

est d'environ cent quarante-cinq. 

Le barreau d'Aix et de Marseille viendra s'unir à celui 

de Valence pour la défense de ces nombreux accusés. 

Un grand nombre de témoins doit être assigné, et cette 

affaire attirera un grand concours d'étrangers. 

Déjà un bataillon d'environ sept cents chasseurs à 

pied, anciens tirailleurs de Vincennes, est arrivé à Va-

lence pour y tenir garnison et faire, de concert avec la 

gendarmerie, le service de la Cour d'assises. 

Plusieurs convois d'accusés marseillais sont déjà arri-

vés dans le prisons de Valence, mais l'insuffisance de la 

maison de détention de cette ville a nécessité l'extraction 

d'une partie des autres détenus. Les prévenus ont été di-

rigés sur la maison de justice de Romans; les condamnés 

sur la tour de Crest, ancienne prison militaire. 

Une difficulté très sérieuse se présentait, aucun local 

n'existe pour les audiences de la Cour d'assises qui 

puisse contenir un aussi grand nombre d'accusés et de 

témoins. 

M. le procureur-général Dufresne, M. le conseiller Fer-

nard, sont venus à Valence pour étudier cette question 

de concert avec M. le président du Tribunal civil et M. le 

procureur de la République ; il paraît qu'après mûr exa-

men, on a dû se fixer sur l'église de Saint-Jean, vaste 

monument de construction toute récente. 

L'appropriation de ce local à cette nouvelle destina-

tion présente bien des difficultés : sa construction récente, 

la grande étendue, les courans d'air qui y existent, la 

hauteur des voûtes, offrent de sérieux inconvéniens, et 

l'un des plus graves sera d'enlever au culte l'une des deux 

églises de Valence. 

D'autre part, il faut reconnaître que la ville n'offre au-

cun autre local assez vaste pour réunir tout cet appareil 

d'accusés, de gendarmes, de militaires, de jurés, de ma-

gistrats, et le nombreux public de parens, amis et cu-

rieux qui voudra suivre ce grand procès. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant de ces débats 

qui promettent un vif intérêt. 

Bourae de Purl« du 1" Hat 1840. 
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AU COMPTANT 

Cinq 0/0, jouiss.du22sept.. »» 25 

Qualre 1/20/0,) duMsept.. 
(Juatre o/e, j. du 22 sept.... 

Trois o/o. j. du 22 juin SS T5 
Cinqo/o(emp. m») 
Bons du Trésor 
Actimsdcla Banque 2395 — 
Renie de la Ville 
Obligations de la ville 1200 — 
Obi. Kmp. 2S millions 1107 £0 

Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, 1,000 fr... 
Zinc Vieille-Montagne — — 
— Récépissés de Rothschild. 

5 o/o de l'Etat romain 
Espagne, dette active 
Délie différée sans intérêts. 
Dette passive 

3 0/0,j. de juillet 1817 
Belgique, Emp. 1831 

— — 1840 
— — 1842 

— 3 0/0 
— Banque 1815.... 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche.. 

5 0/0 autrichien 

77 i]» 

33 1|4 

93 3|4 

890 — 

" - 1 

CHEMINS DK FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

Saint - Germain. . 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans. . 
Paris à Rouen. . . 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Slrasb. à Baie... 
Orléans à Vicrzon 
Boulog. à Amiens 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Au]. 

427 50 Orl. à Bordeaux 410 — 
Chemin du Nord 453 75 453 75 

172 50 180 — Mont, à Troyes. 

845 — 850 — Paris à Strasb. . 375 — 373 75 
570 — 570 — Tours à Nantes. 323 75 321 25 
290 — Paris à Lyon... — — 
215 — 217 50 Bord, à Cette. . — ■ — 
105 — 105 — Lyon à Avig... 

360 — 360 — Montp. à Cette. — — 

— L'Hippodrome vient de re'ever sa magnifique t«nte. Ses 

portes vont bwntAt s'ouvrir aux habitans de Paris et aux vi-

siteurs de la province, que l'Exposition doit amener chez nous 

cette année. Le spectacle sera digne de l'époque, on parle d'u-

ne incomparable exhibition d'armures pour l'entrée de Char-

lesle-Tèméraire à Valenciennes , d'un Combat de deux tribus 

du Caucase sur la cimedes rochers. On dit qu'il y a, dans cet 

eiercice, assez de témérités équestres pour faire le succès de 

toute la saison. On verra aussi une belle allégorie plastique 

et aérienne, intitulée les Arts et l'Industrie, formant des 

groupes sur un char à six chevaux. Si le temn* i 

l'ouverture de l'Hippodrome aurait lieu dans In L P
.
ern)

et 
semaine.

 uurs
uo

Cel
g 

— Aujourd'hui, au théâtre Montansier 12'
 rpnFi 

des bemmessaucialistes, qui, sous les traits de Gn,
lltai

'
0

ii 
d llyucin lie, loin fureur. Cet'e bouffonnerie est

 n
& H 

Père et Portier et du Voyage sentimental, et suivie dnTv .
d

« 
représentation de fïoberl le Diable et du Caporal et 1 ù a la 

avec tous les comiques de la troupe. Demain, reorésp, ^' 
extraordinaire au bénéfice de M.Levassor t"

C6
eiua.< ion 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Paris HOTEL FRG SÀINT-HOSORÊ. 
Elude de M" GLANDAZ, avoué a Paris, rueNeuve-

des Petits- Champs, 87. 

Vente en l'audience dessaisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, à Paris, au Palais-de-

Justice, en un seul lot, le 7 juin 1849, 

D'un grand et bel HOTEL, avec cour, jardin et 

dépendances, sis à Paris, rue du Faubourg-Saint-

Honoié, 51 (sortiesur l'avenue Gabrielle, Champs-

Elysées). 

Contenance, 2,251) mètres 38 centimètres. 

Revenu net, au 24 avril 1847 , 20,000 fr. en-

viron. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser pour les renseignem;ns : 

1° Audit Me GLANDAZ, avoué poursuivant, dé-

positaire des titres et d'une copie de l'enchère ; 

2° A M" Richard, avoué à Paris, rue des Jeû-

neurs, 40 ; 

3" A M" Viefville, notaire à Paris, quai d'Or-

léans, 4. ' Cf&$ 

TERRAIN A CLIGNANCODRT. 
Etude de Me GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petys-Champs, 87. 

Vente sur licitalion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 26 mai 1819, 

en neuf lots : 

D'un TERRAIN propre à bâtir, de la contenance 

de 2,307 mètres 64 centimètres, situé à Clignan-

court, commune de Montmartre, dans l'ancien 

parc du Château-Rouge, formant l'angle des rues 

Charles-Henri et du Ghàteau-Rouge, sur des mi-

ses à prix ss'élevant collectivement à 103,960 fr. 

S'adresser : 1° A M" GLANDAZ, avoué, rue Nve-

des-Petits-Champs, 87, dépositaire des titres et 

d'une copie de l'enchère ; 

# A M' Mertian, notaire, rue St-Honoré, 334. 

' (9293) 

mai 1849, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, en deux lois : 

1" D'une MAISON sise à Paris, passage de l'En-

trepôt, 1, à l'encoignure de la rue des Marais-

Saint-Martiri; 

2° D'une autre MAISOVI sise à Paris, même pas-

sage, 2, en face de la première. 

Mise à prix : 

Premier lot : 50,000 IV. 

Deuxième lot : 50,000 

Les mists à prix étaient primitivement de 

100,000 fr. pour chaque maison. 

S'adresser : 1° à M* ADAM, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges; 

2° A M' Glandaz, avoué, rue Neuve des Pctits-

Cl.amps, 87; 

3" A. M" Camproger, avoué, rue Sic-Anne, 49 ; 

4" A Mc Devin, avoué, rue Montmartre , 63. 

(9323) 

Paris 

!&■ MAISON RUE DE LA BANQUE 
Vente d'une MAISON à Pans, rue de la Banque, 

22, le samedi 5 mai 1849, deux heures de rele 

vée, en l'audience des criées au Çalais-de -Justice 
Produit brut : 19,170 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser : 1° A M" Alb. DELACOURTIE, avoué 
poursuivant, rue des Pyramides, 8 ; 

2° A M' Delafosse, avoué, rue Croix -des-Petits 

Champs, 42. (9310) 

« MAISON lux DEQX-ffiQULINS. 
Etude de 'il" E. DEVANT, avoué à Paris, rue St-

Germain-l'Auxerrois, 86. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de- Justice, 

à Paris, le mercredi 23 mai 1849, deux heures de 
relevée, 

D'une MAISON sise aux Deux-Moulins, rue du 

Vieux-Chemin, 7, commune d'Ivry-sur -Seine, ar-

rondissement de Sceaux (Seine). 

Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

V. A M e DEVANT, avoué poursuivant la vente, 

rue Saint-Germain l'Auxerrois, 86; 

2° A M* Grandjean, avoué à Paris, rue des Fos 

sés-Saint Germain- l'Auxerrois, 29. (932.2) 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de M" Emile ADAM, avoué à Paris, place 

du Louvre, 26. 

Vente sur baisse de mise à prix, le samedi 19 

ENTREPOT GÉNÉRAL ffig& 
Etude de M' AVIAT, avoué, rue Rougemont, 6. 

Adjudication, le 26 mai 1849, après baisse de 

mise à prix, en l'audience des criées du Tribunal 

de première instance de la Seine, en deux lots, 

1° D'un vaste ETABLISSEMENT connn sous le 

nom d ENTREPOT GÉNÉRAL, sis à Batignolles-

Monceaux, rue Cardinet. 

2° D'un grand TERRAIN et Bâtiment donnant 

sur l'avenue de Clichy, contigus à l'Entrepôt. 

Mises à prix. 

Premier lof. 750,000 fr. 

Deuxième lot : 30,000 

S'adresser : 1° A M" AVIAT, avoué poursuivant: 

2° Au bureau de la liquidation, place de la 

Bourse, 7; 

El sur les lieux pour voir l'établissement. 

*5? MAISON SISE A PAIS. 
Etude de M" BURDLN, avoué à Paris, quai des Au-

gustin*, 11. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience dps sai-

sies immobilières du Tribunal civil de 1" ins-

tance de la S ine, au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Louis au 
Marais, et rue Saint- Anatliase, 2. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 10 mai 1849, 

deux heures de relevée. 

Sur la mise à prix de 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M1 BURDLN, avoué a Paris, quai des Au-

gustins, 11; 

2° 4M* Enne, avoué à Paris, rue Richelieu, 15. 

3° A M" Marin, avoué àParis, rue Richelieu, 60; 

(9324) 

P-IS IAISONTAÛBERYÏLLIERS. 
Etude de M" F. PAUL, successeur de M' Carré, 

avoué à Paris, rue Choiseul, 6. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal de la Seine, le mercredi 16 mai, à 2 heures, 

D'une MAISON avec cours, jardins et dépendan-

ces, sise A Aubervillers-les-Vertus, route de Flan-

dre, 29, en face le fort. 

Sur la mise à prix de 12,007 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" PAUL, avoué, dépositaire d'une copie 

du cahier des. charges; 

2" A Me Picard, avoué, rue du Port-Mahon, 12; 

3' A M. Pouplier, régisseur de la propriété, de 

meurant à Paris, rue Richelieu, 45 bis. 

P-4 MAISON r PAON-ST-YICTOR. 
EtudedeM'GOlSET, avoué, rue Louis-le-Crand, 3. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Saine, le 12 mai 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Paon-Saint 

Victor, 10 ancien et 12 nouveau. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M" GOISET ; 

2° A M* Mouillefarine, avoué à Paris, rue Mont-
martre, 164; 

3° Aï M. Brouil lard, syndic à Paris, rue de Tré 

vise, 28. (9331) 

P- IS MAISON avec JARDIN 
Etude de M" LE FAURE, avoué, rue St-Marc, 19 

Adjudication en l'audience des saisies-immobi 

lières de Paris, le jeudi 10 mai 1849, 

D'une MAISON avec jardin sis à Belleville, rue 

de La Viilet'te, 9 (villa Barthélémy). 

Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser à Me A. Le Faure, avoué poursui 

vaut, rue Saint-Marc, 19. (9332) 

DEUX PROPRIÉTÉS. 
Versailles 

(Seine-et-Oisë 

Etudes de JPS PEERT el POUSSE!', avoués à Ver-

sailic. 

Adjudication sur licitalion, en deux lots, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

Versailles, le jeudi 24 mai 1849, heure de midi. 

1" D'une belle PROPRIÉTÉ dite l'Ancien Pavil-

lon de Madame, sise à Versailles, avenue dj Pa-
ris, lit. 

Celte propriété, qui a appartenu à Madame de 

Provence, comprend notamment : un beau pavil-

lon d'habitation d'architecture italienne, situé 

vis-à-vis la grille d'entrée, avec pelouses devant 

ol derrière, jardin anglais, parc planté d'arbres 

de haute futaie, kiosque, glacière, bassin, source 

d'eau vive, rocher, remises, écuries à stalles pour 

dix chevaux, volière, faisanderie, vacherie, laite-

rie, maison de concierge et autres bâtimens de 

dépendances ; le tout d'une contenance de 4 hec-
tares 87 ares 30 centiares. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

2" D'une autre PROPRIÉTÉ sise à Versailles, 

avenue de Paris, 63, et carrefour de l'avenue de 
Paris, 1 et 3. 

Celte propriété, autrefois divisée *n deux par-

ties dislinc.-es, comprend deux maisons d'habita 

tion, beaux jarditis de rapport el d'agrément, pe-

louses, bassin, réservoir, kiosque, serres, oran 

gerie, remises, écuries, laiterie et divers bâti 

mens accessoires; le tout d'une contenance de 2 

hec:ares 72 ares 68 centiares. 

Ladite propriété est louée jusqu'au 1" octobre 

1850, moyennant 4,200 fr. de loyer annuel. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A 4P PÈERT, avoué poursuivant, rue des 
Réservoirs, 23; 

2° A Mc Pousset, rue des Réservoirs, 14 ; 

3° A M 0 Laumaillier, même rue, 17 ; 

4° A M" Bouileau, rue Neuve, 23 ; 

5° A M e Delaunais, rue Hoche, 1 i ; 

6° A M" Rémond, rue Hoche, 18 ; 

Avoués colicitans ; 

7° Sur les lieux, au concierge ; 

Et à Paris, à M" Clairet, notaire, administra-

teur delà succès. ion, rue Louis le-Grand, 28. 

-(9303; t 

Versailles M à AB P A SAINT-GER-
(Seine-et-Oise) MMtHjftû ÏSAIHT-en-I.A"ÏE. 

Etuee de Me REMOND, avoué à Versailles, rue 

floche, 18. 

Vente sur licitalion, entre majeurs et mineurs, 
le jeudi 24 m?* 1849, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

l'" instance séant à Versailles, heure de midi, en 
trois lois : 

1° D'une MAISON siseà Saint-Germaitt-en-Laye, 

rue Trompette, 39, d'un produit de 160 fr. 

Mise à prix ; 1 ,500 fr. 

2° D'une autre maison sise même ville, rue des 

Coches, 23, d'un produit de 250 fr. 

Mise à prix : 3,000 fr 

3° Et d'une autre Maison sise même ville, rue 

de Mareil, 45, avec cour et cellier, d'un pro luit 
de 650 fr. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° à M" REMOND, avoué poursui-
vant, rue Hoche, 18; 

2" A M c Delaunais, avoué colicitant, rue Hoche, 
U 

3° A Saint-Germain, à M e 

de Poissy, 96. 

naires de la Compagnie, convoqué̂ TT^iT. 
générale pour le 30 avril, ne s'étant

 pag r
2?mbl & 

uombre pour pouvoir délibérer, sont cor
 n 

de nouveau pour le lundi 21 mai à sent l0t)ué8 

précises du soir, au siège de la' Comp
ae

„;
 Ures 

Aux termes du 2' paragraphe de l'article f 

statuts, les décisions qui seront prises dans 

seconde réunion ssront valables, quel
 que

 ,
 cet,e 

nombre des actionnaires présens.
 1

 '« 

Leroux, notaire, rue 

(9316) 

iJ&L IMMEUBLES. 
Elude de M" DELAUNAY, avoué a Corbeil (Se're-

et-Oise). 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

tribunal civil de première instance séant à Cor-

beil, au Palais-de-Justice, deux heures de relevée 1 

e mercredi 23 mai 1849, 

1° D'une MAISON et jardin sise à Linas, rué 

Fromagère, canton d'Arpajoo, arrondissement de 
Corbeil (Seine et Oise). 

Mise à prix : 5,000 fr. 

2° D'un petit JARDIN à Montlhéry, rue Brûlée, 

même canton, arrondissement et département. 

Mise à prix : 500 fr. 

3° D'une MAISON à usage de brasserie, sise à 

Paris, rue de Reuilly, 41; 8
e
arrondissement.. 

Mise à prix • 50,000 fr. 

4" Des constructions élevées sur un terrain sis à 

Paris, rue Montparnasse,. n°s 7, 9, 11, 13, 15 el 
17, 11 e arrondissement. 

Mise à prix : 100 fr. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

A Corbeil : 1° A M« DELAUNAY, avoué poursui-
vant, rue des Grandes Bordes, 10; 

2° A M e Joubert, avoué colicilant, p' ace de la 
Halle. 1 ; 

A Paris : A M' Rousse, no'aire. (9275) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 

FONDS DE MAISON MEUBLÉE 
E ude de 4P CHEUVRELX, avoué a Paris, rue 

Neuve-des- Petits-Champs, 42. 

Adjudication en l'étude de M" LETAVERNIER 

notaire à Paris, p'ace de l'Ecole- de-Médecine, 1 
.ancien et 17 nouveau, 

Le jeudi 10 mai 1849, heure de midi , 

D^un Fonds de MAISON MEUBLÉE exploité à 

Paris, rue de la Convention, 12, autrefois rue du 

Dauphin, ensemble la clientèle et l'achalandage 

dudit établissement, le mobilier servant à son 

exploitation et le droit à la jouissance des lieux 
dans lesquels il s'exploile. 

Mise à prix outre les charges : 500 fr. 

Faute d'enchérisseur, à tout prix. 

L'adjudicataire sera tenu de prendre le mobi-

lier pour une somme de 7,000 fr., payable en sus 
de son prix. 

Ce mobilier est beau et en b.n état. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M" LEt'AVERNIER, notaire; 
2» A M e CHEUVBEUX, avoué ; 

3° A il
e
 Loustauneau, avoué, rue Saint-Honor 

291. (9325) 

TISSAGE MECANIQUE 
Provenant de la maison 0<hl et Huser, et cou 

tenant 300 métiers. Ce tissage sera mis en adju 

dicatiqn sur la mise à prix de 110,000 fr., le 21 

mai 1819, en l'élude de M
E
 VERNER , notaire 

Colmar. (9220) 

U PêTPBNri ! V Compagnie dassuran 
lRliilUl ùLljJj, ces contre l'incendie 

rue Richelieu, 110, à Paris. — MM. les action 

LE CONSEILLER DU PEUPLE W-
OBSIMI , vicaire-gènérdl honoraire de Gap', |. J^* are lie t,ap o„ • , 
non, 1 vol. m 18. PRIX : 75 centimes, à la Soe'--

ies publications religieuses illustrées 
^nvr,iî e ' nt t de CONDÉ, 8. 

des petits effets 
sur l a 

province , provenant" RECOUVREMENT 
principalement des abonnemens de journaux"

1 

vues littéraires, i.cienlifiques et religieuses'^" 

nales judiciaires, elc. Sous le patronage et 'a
3

"" 

la garantie de la maison de binque Belainar
60 

Leroy, d-, Chabrol et C% aux conditions les nll' 

modérê.'s. S'adresser à MM. Onfroy et C rue 1 
Jeûneurs, 27. ' .

 ues 

I.IÇUEURS FINES DE 

WÏNAND FOCKÏNK D'AMSTERDAM. 
M. WYNAND FOCKINK a l'honneur de prévenir sï 

nombreuse clientèle française que la navigation 

interrompue pend .nt l'hiver, venant d'être réta' 

blie, il a expédié à M. P. F. SCHM1TZ Pz, sondé 

positaire à Paris, place de la Bourse, 12, une col-

lection considérable de toutes liqueurs finis. Les 

amateurs pourront donc s'adresser au dépôt où 

ils sont assurés de trouver ce délicieux curaçao 

qui a fait dans le monde la réputation de la mai-

son WÏNAN'D FOCKÏNK, et toutes les liqueurs fines de 
sa fabrique. 

Les consommateurs des dépariemans font pré-

veuus que M. P. F. SCRM1TZ Pz est, eu mesure de 

leur livrer les liqueurs exemples de droits d'en-

trée à Paris , attendu qu'il en a une très grande 

quantité en entrepôt, destinée aux expéditions en 

province. (2220) 

BAISSE DEIRÎL * 
Vins à 3*5 c. la bout. »© f. lu pièce. 4© c. le lit. 

Trèsbonsvins de Bordeaux el Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,-—50 c. le lit. 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le Ht. 

Vins sup. à 60 et 05 c. la b., 175 et 205 f. la piooe. 

Vins fins de 1 f. à 61'. la b.; 300 f. à 1,200 la niée. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE , 

RUE NEUVE-ST-AUGUSîlN. (1949) 

MPTFDTÎ1
 DE LA BANQUE . ACKER, r. N' des-

h 1 LftLCi P.-Champs, 29. Papiers à lettres 

au prix de fabrique. Poulet glacé, 50 c. lu> rainet-

te, enveloppes 25 c. le 100. Fabrique de resistres. 

 (2155) 

DEHAUT Â PARIS. S^r^fS 
haut, pargatit qu'on ne peut trouver qu'à la pliariu. 

Dehaul, ru ; du Fauboarg-S -Don s, 148, nnc. \%. 

(2216) 

KM ET WMWâ Î10GEES, 
SMS crochets ni ligatures. 

270 BUB SA5XT-IIOSIOBÉ. (Affranchir.) 

(2046) 

INJECTION 
TANNIN, 3 f , la ' eu e approuvée et 

ROB. SAFEROÏ , ph. . F g. S: Denis, 9. 

(1883) 

RUE DES DEUX-BOULES, 
Quartier des Bourdonnais. 

MAISON M TOILE i GROS Posïr fael3S««»r Se consommateur et le faire tirutlier <rui< grj&sasî urani :>se> on dé» 

taillera «lépisls 1© mètres, tiinge «le Sable, Mouciitolr» rte p »ciac, Toile a aaaJeiws» 
etc. Toile eresomie, première tjualité, a6a cois ru «Se la Italie. 

A VENDRE 

Une des meilleures FABRIQUES DE FLEURS de l'aria. 
La maîtresse de la maison, d'un talent connu, s'engage à 
rester avec l'acquéreur tout le temps nécessaire au succès 
de celle cession. 

S'adresser rue Coquillière, 42. 

Ce médicament est le dernier adopté par l'Académie de 
Médecine, sur le rapport de M. Cullerier, médecin en chef 
de l'hôpital des Vénériens ; aussi les premiers médecins de 
Paris n'emploienl-ils que lui. Seul il guérit en six jours 
les écoulemens, sans n usées, coliques ni maux d'eslomac 
La boîte de 100 dragées ne coûte que 4 fr..; c'est le traite-
ment le moins' cher. Pour expéditions, écrire à M. Jo-
3EAU, seul propriétaire et préparateur de ce médicament, 
à 8a fabrique, rue de la Tour, 54, à Passy, près Paris.— 
A Londres, 49, Hoy Market; Dépôt généra.1, à la pharm. 
des Panoramas, rue Montmartre, lût. (220à) 

VI.ÂiGRE /eS'.QUEde rtucent B U L L Y 
Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus 

à lutter contre l'Eau de Cologne, qui a fait son temps, et 
qui est définitivement passée fie mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains, pour 
les soins les plus délicats de la trilette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 
aujourd'hui jugées. 

11 n'a plus, à se défendre que contre les imitations et 
contrefaçons qui surgissent de toutes parts. 

Il convient donc de rappeler au public 
que les mots Vinaigre aromatique deJan-
Vincent Bulïy doivent être incrustés sur le 
iflacon, et que le cachet et l'étiquette doi-^T^|^ 

vent porter la signature ci-contre : ^T^r 

M COMÏATBURS M CHARBON. 
UAeASim usa € BABBO.\ B» BOIS, 

CIIARISOIV ©E TBBBB, COKE et 

BOIS A BRULER. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les connommateura trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHAEBOMS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 
Id. moyen 1" qualité, S 25 

Petit charbon, . 7 76 
Grenaille, 6 50 
Pojssier, 3 fr. 50 e. à 5 

Compagnie "générale d'annonces 

BIGOT ET C e , PLACE DE LA BOURSE, 8. 

Toute* legs Assnonee» «te MB. le 5 ©Mêler® *g*Ï!îis<e-

rieis, ûe quelque Mature qu'elle» s©iefât, celles relatives aux 

Soeîétés eosusuereifêles, aux Cosgapagales aïe Claesaiiu® de 

fer, <8©lve3»t être déparées tllrectestaewt au Pmrenu «le 1» 

Gasetle êtes Tri&unaune» 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à 1» 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES, place de la Bourse, 8. 

' 1M publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année iS4©, dans les PEXITES-AFfflCRES , la ClAZEITE MES TRIBUNAUX et UE BROIT. 

Trf||i 'i m 4M«»i.»àlE<èr*w». 

TENTES PAII AUTORITÉ DE JUST,ICE. 

Etude de M» SIOU, huissier, rue Saint-
Ilonorii, 265. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
plaça de la Bourse, 2. 

Lo 3 mai îs la 
C&nsistaht en billards, appareils à 

gaz, labiés, ctf. Au comptant. 

SOÇOiTîîS, 

D'un ado sous signatures privées, 

en date du '23 avril i«49, enrenislre el 
déDo-.o pour minute à M« Olagnior, 

notaire à Paris , suivant acte reçu par 

son collègue el lui , lo 23 avril IMS, 

enregistre, 

!KU a
e

élé' f:irm6 une sociélô en r.orn 

eollectit i l'égard de M. Antoine HO 
REY at'io, propriétaire, demeurant a 

Uellov.llc, cilo llorey, piùs la barrière 
do Méuilmonianl, el en commanoi le a 
l'égard de lous souscripteurs dac-

Ceilo société il pour objet ■ 1» l'ox-
ploilaiion d'un terrain situé a Belic-

Yillo lieu dit des Par Uns, appartenant 
nei-sonnellomenl a Hna I rançoise-

Adél.ii lo IlOUSSEY, épouse duau sieur 
Uorey. d'npréJ I s procéaèsel In systè-
me dé M Jcni Pourrageaud, Ingéuieur-

œ6oaiiln:«n, dcmeuranl 4 Paris, ruo 

Vieux-Auguslins, 33, pour le déblai et 
le remblai dudit terrain; 2» la nivelle-

ment dudit terrain ; 3" l'exploitation 
et l'extraction des pierres à p'fi'.re de 
basse musse; 4» l'extraction de la terre 

glaise d'argile, et généralement de 
toutes les matières premières qui se 
trouvent dans ledit terrain ; 5» les 

constructions qui seront élevées sur 
ledit terrain; 6» la mise" en valeur de 
la partie du terrai» déblayé ; 7» la 

vente dudil terrain eu des parties qui 
n'auraient pas été utilisées. 

La société prendra la dénomination 
de société d'entreprise de ten asse-

nions , ventes et achats de terrains 
construits ou non construits el de ma-
tières à plâtre, poteries et briquete-
ries. 

tlt durée do la société sera de vingt 
années, à partir du jour de la consti-
tution; elle no pourra èlro délinilive-
ment constituée qu'après la souscrip-

tion do douze ceuls actions. 
La raison et la signature sociale se-

ront IlOUF.Y el C«. M. Borey aura le ti-
tre do directeur-gérant et sera seul 
responsable. M. Borey, en sa qualité, 
aura seul la signature sociale, qui ne 

pourra jamais être employée que pour 
les affaires de la société. 

Lo siège de la société sera de droit 
dans les bureaux de l'administration, 
établi» à Uellevillo dans la cilo Bon y, 

près la barrière de Méndmonlanl, ex-

'ToTmls social a élu lixé à i,200 .oeo 
francs, qui s ra représenté par 4,800 

actions de 2i0 fr. chacune, iadépen-
dammenl des actions représentant le 

fonis social, qui seront intitulées ac-
tions de capital. Il a élé créé 4,800 ac-
tions de jouissance, qui seront déli-
vrées de droit à raison d'une pour une 
au porteur d'actions du capital. 

Pour extrait : 

Signé Or.AGMiiu. (368) 

Cabinet do M« A. 11AD1GUET, avocat, 
demeurant i Paris, rue Si-Fiacre, i. 
-D'un acte sous signatures privées, 

en .iate à Paris, du 26 avril 1S49, en-
registré; 

l'ait entre : 

i» M. Edouard do CHAUNY, négo-
ciant, demeurant i Paiis, rue St-.lo-
seph, 3; 

2" Et M. Jules PATY, aussi négo-

ciant, demeurant à Paris, ruo St-Jo-
seph, 3, 

Il appert : 

Oue la société de com-nerec en nom 
collectif, formée entro les parties sous 

la ralion sociale Ed. de CHAU.NY et 
PATV, pour douze années, à partir du 
l'.t décembre 1843, suivaut acte sous 

signatures privées, en date du même 
jour, enregistré et publié conformé-
ment à la loi, pour ta fabrication cl ta 

vente par commis ion des 111s et tissus 
de laine et d'autres lissus écrus, el 
dont le siégo est a Paris, rue Scinl-Jo-
seph, 3; 

i^l cl demeure dissoute d'un com-
mun accord à d»ter du 26 avril lais. 

Lei deux associés sont chargés de la 

liquidation de la société ils y consa-
creront tout le temps qu'elle exigera. 

pour extrait : 

A. r.ADIGlIET. (369j 

ÏRIBDIAL D? COMMERCE 

LIQUIDATIONS JUDIClAlhKS. 

iDccretdu M août I8ife). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invilh h se rendre au Tribunal 

dr cvminerce de Paris, salle des assem 

blns des créanciers, MM. les créan-
ciers i 

S.YNDICAT8. 

Du siour UOUCET(Jean), boulanger, 
rue du Commerce, 4, a Bercy, lo 7 
mai a 9 heures [N" 470 du gr.j. 

Pour assister h l'assemblée dans la-

auellc M. le juge-rumuu\saire difit les 

cunsulur
r
tantsur la composition de l'é-

tat di-s créancier!, présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. • 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'eudossemeus n'éttnt pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, aliu d'être convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POPOT-AMELIN (Henri-
Dominiquû), md de nouveautés, bar-

rière Mont-Parnasse, le 7 mai à 3 heu-
res"[N° su du gr.j; 

Du sieur CONKOIS (Julien-Adrien), 
tailleur, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
36, le 7 mai à a heures [N°343-dugr ); 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le j u ge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances î 

KOT *. Il est nécessaire que les créan-
cier» convoqués pour les vérification 
ctalfirmatiou de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres a MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MONG1N (Joan-Pi' rre), anc. 
Iraiieur, rue st Maie, 10, le g mai à 9 
heures [N° 390 du gr.j; 

Du sieur LEDOUX (Mathieu-Etéono-
re), anc. cnl. de gaz, faub. Sl-IIonoré, 

36, le 8 mai à 9 heures [N<> 232 du 
«r.j; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con 

cordât, ou, s il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion Que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

Non. Ilneseraadmis que les créan 

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MARTIN (Julien-Charles), ancien mar-
chand de vins, rond-point do l'Etoile, 
n. 14, à Neuilly, sont invités à pro-
duire leurs titres de créances avec 
un bordereau , sur papier timbré , 
ndicatif des sommes à reclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Ileurtey, 
rue Geoffroy-Marie, 5, syndic, pour, 
en conformité de l'article 492 du Co-
de de commerce , être procédé * 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N c 5 11 

du gr.]. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
JOBERT frères, mds de granits, quai 
Valmy,n. 115, sont invités à produi-

re leurs titres do créances avec 
un bordereau , sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai do vingt jours, à dater de 
co jour, entre les ma»s de M. 
Batlarcl, rue do Tiondy, n. 7, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 
du Codo de commerce, Cire procédé 
à la vérilicalion etadinission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai (N° 583 du 
gr-J-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

h'.èes des faillites, MM. Us créanciers i 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de. vingt fours, à dater de et jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d 'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers r 

Du sieur LAIR (Louis), md de vins, 
placo'de l'Hotet-de-Ville, 25, entre les 
mains de M. Hepjn, ruo Paslonrel, 7, 
syndic de la faillite [M» 8758 (lu gr.j; 

Pour, en conformiié de l'article 493 

de la loi (iu a 8 mai 18 38, être procédé 

à la vérification des créances, foi com-

mencera immédiatement après l'expira-
i.n de ce délai. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur VALLÉE 

Ambroiso - Edmond) , ébéniste, quai 
Conli, n. 7, sont invités i se rendre, 
IJ 8 mai à i h. pré.isvs, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour prendre 
pari à une délibération dans l inte.ét 
de la masse de ladite faillite [N u 74t)4 

du gr.); 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers da sieur DOU-

rue du Cberç*^ 
BLIBR, boulang- .,

 chn
y. 

Midi, 49, peuvent se présenter cnei 
Ileurtey^vnaic.rueGeoffroy-M"

1
-'.; 

pour loucher un dividende dc SOp. j 'JJ 
dans la prem ère réparlilion N* 

dugr.). 

8*** 

Jugement du TribunU de coramerr. 

de la Seine, du 20 avril 1849, M
 e 

en homologuant lu concordat,
 Ju 

faillite la cessation de P
a,e

™vi . ji-
sinir CIDOUARD, tailleur, rue ae _ 

lo, 23; en conséquent; 

gr.l. 

incapacités y attachées [N° ' 

2 MAI 1819-ASSEMBLEES DU 

NEUF HEURES : Clément, taill. "
r

: ' 
rif. - Peaucellier, ent. de ira" 
c°nc . , rem-

Kiur Hennis i|2 : Alexandre e» 

me, mds do vins, vérit. —
 limona

-
md do vins, id. - Mallrat, m° 

dier, clôt. '- Eouquot, « ^ 
id. - Endroit et G", uids de co.s, 

- Itouve aîné, Pl«M%
d
iL

ei
 id. 

MIDI : Monciny, agent d .-Haïr »»
; r< 

u.\ E HEURE 112 : Giraud co ' j_ 
vérif. - ttoigues, chaudroiiiuor, 

c.ooc. 

L HEURE 1|2 : "»"""', ,,„inr 1% 
érif. - ttoigues, chauaf.oiu''O

r
- -» 

■ Toussaint, md do ''"'Vf^nc. 
nnmicr, cnt. d«"menuijcn.. • 
. Duffaul, tailleur, redd. de corne 

les. 

BRKTOS. 

Enregistiv h Paris, le 

Jlevu un franc dix centime, 

Mai 1840, F, IMPRIMERIE PK..A. WW, RV
T
K SEUYB-MS'MATKURWS, i% Pour légalisaticu da 1% signature h- GtïWi 

wgiri du i" »rrondi»sooi«ot. 


